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donnent lieu, le cas échéant, au paiement du ticket modérateur.
Le décret ne 86-1378 du 31 décembre 1986 suivant en cela l'avis
d'une large majorité des partenaires sociaux gestionnaires de l'as-
surance maladie permet ainsi de différencier les modalités de
prise en charge des soins suivant qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . Cette réforme sera
mise en ouvre avec toutes les précautions nécessaires pour que le
corps médical puisse tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles.

Santé publique (maladies et épidémies)

13311 . - I « décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre appelle
l'attention de Mme te ministre délégué auprès du ministre
des affairas sociales st de l ' emploi, chargé de la santé et de
la fomllle, sur les cas de tuberculose en France . Si les contrôles
médicaux sont effectués régulièrement parmi les populations
actives et scolaires, ils restent insuffisants, voire même inexis-
tarts, pour les personnes âgées, les travailleurs immigrés vivant
dais des foyers et certains asiles de nuit, ainsi que dans des
asiles psychiatriques. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour que les contrôles soient effectués parmi les groupes
qui échappent au dépistage de la tuberculose.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète du fait que les
contrôles médicaux en matière de tuberculose seraient à son avis
insuffisants parmi les groupes à risques et demande au ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, quelles mesures elle compte
prendre pour assurer la surveillance de ces personnes échappant
au dépistage obligatoire de la maladie en cause . 1l y a tout
d'abord lieu de rappeler que, en application de l'article 37 de la
loi n e 83-683 du 22 juillet 1983 complétant la loi du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, les actions de lutte
antituberculeuse sont du ressort du conseil général des départe-
ments . II n'en reste pas moins que le ministère chargé de la santé
ne cesse de recommander la vigilance en ce qui concerne les
groupes à risque élevé de morbidité tuberculeuse, conformément
du reste aux conclusions formelles d'un groupe d'étude chargé, il
y a quelques années, d'examiner les divers aspects des problèmes
que pouvait poser la lutte antituberculeuse . Dans un avenir tout
à fait prochain, une brochure faisant le point de l'ensemble de
ces questions sera diffusée auprès de tous les médecins . Il
importe également de signaler qu'une action particulière d'infor-
mation sanitaire en la matière a été réalisée à destination des
populations migrantes . Enfin, le ministre délégué chargé de la
santé croit devoir faire remarquer que les malades hébergés dans
les établissements spécialisés en psychiatrie bénéficient, comme
tous les sujets hospitalisés, d'une surveillance médicale générale
et sont donc soumis, si besoin est, au dépistage de la tuberculose.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

13410. - 1 ,, décembre 1986 . - M. Christian Demuynck attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé st de
la famille, sur le problème de l'équipement des cliniques privées.
En effet, les cliniques privées fonctionnent comme des entreprises
commerciales et elles sont donc exposées à de nombreux risques.
Elles ne bénéficient d'aucun soutien financier de la part de
l'Etat, des régions, des départements ou des communes . Or les
cliniques ne sont pas libres de s'équiper comme elles l'enten-
dent : l'Etat a le pouvoir de décider ou de refuser l'acquisition,
pour un établissement, d'un équipement lourd . II lui demande
donc son avis sur ce paradoxe qui existe actuellement.

Réponse . - Les cliniques privées, si elles sont effectivement
régies comme des entreprises commerciales, jouent un rôle
important à côté des établissements hospitaliers publics dans la
politique générale de santé publique conduite par le Gouverne-
ment, qui tend à faire bénéficier la population des meilleures
techniques de diagnostic et de soins aux meilleurs coûts . Cette
politique prévoit, notamment, la programmation des équipements
sanitaires, nécessaire à une répartition équilibrée des installations
sur l'ensemble du territoire et à une pratique des examens et des
soins au plus juste coût afin d'éviter un accroissement des
charges incombant aux organismes d'assurance maladie . C'est
ainsi que l'installation de certains types de matériel lourd doit
être autorisée, qu'il s'agisse du secteur public ou du secteur privé,
dans un souci de complémentarité entre les établissements . Ceux-
ci sont d'ailleurs invités à passer des conventions entre eux afin
d'ouvrir l'accès des appareils à tous les malades et d'organiser le

partage du temps d'utilisation entre les praticiens du secteur
public et ceux du secteur privé, quel que soit le statut de l'éta-
blissement bénéficiaire de l'autorisation. II s'agit, par ce moyen,
de faciliter la meilleure utilisation de l'équipement lourd, particu-
lièrement onéreux, et d'en assurer en même temps une rentabilité
satisfaisante.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Loir-et-Cher)

13619 . - 1 « décembre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la difficile situation budgétaire 1986 du centre hospitalier
général de Blois . En effet, la situation budgétaire de cet établisse-
ment nécessite un budget supplémentaire de 5 millions de francs
pour 1986. En conséquence, il lui demande si les moyens finan-
ciers nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du centre
hospitalier général de Blois peuvent être rapidement accordés.

Réponse . - Les difficultés budgétaires que connaît le centre
hospitalier général de Blois proviennent essentiellement de l'inci-
dence des diverses mesures adoptées en 1985 et 1986 en faveur
du personnel (reclassement des agents des catégories C et D ;
maintien du pouvoir d'achat). Il est vrai que l'incidence budgé-
taire de ces textes avait été sous-estimée dans le calcul du taux
de progression des budgets hospitaliers pour 1986 . Aussi, le taux
directeur retenu pour le calcul des budgets des établissements
sanitaires et sociaux en 1987 inclut le report de ces différentes
mesures . Dans ces conditions, il n'a pas paru nécessaire de
déroger aux instructions en vigueur pour l'exercice 1986.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Nord)

13791 . - 1 ,, décembre 1986. - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les menaces de suppression de lits de dialyse dont
ferait l'objet l'hôpital départemental de Felleries-Liessies (Nord).
Il lui indique qu'il ne comprend pas cette mesure, compte tenu
que ce service présente toutes les garanties et qualités requises
sur le plan médical . II s'étonne par ailleurs qu'il ne parvienne
pas à obtenir des éléments de réponses précis auprès des auto-
rités de tutelles, D.R .A .S.S . et D.D .A.S .S . Il l'informe que le ser-
vice d'hémodialyse de l'hôpital départemental applique un prix
de journée très nettement inférieur à la moyenne nationale
(2 350 F au lieu de 3 000 F par ailleurs). II lui demande donc de
bien vouloir faire toute la lumière sur le problème évoqué.

Réponse. - Madame le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, communique à l'honorable parlementaire les informa-
tions qu'il sollicite sur les menaces de suppression des lits de
dialyse dont ferait l'objet l'hôpital de Felleries-Liessies (Nord).
Cet établissement hospitalier est actuellement autorisé à faire
fonctionner dix postes d'hémodialyse en centre, dont deux pour
l'entraînement à domicile ; six d'entre eux ayant bénéficié d'une
autorisation de renouvellement par lettre ministérielle du
9 avril 1986. Néanmoins douze postes y sont actuellement en
fonctionnement, deux postes supplémentaires n'ayant bénéficié
d'aucune autorisation . En conséquence, l'établissement a été
invité à limiter le nombre de ses postes à celui des postes réelle-
ment autorisés, soit dix postes au total, dont deux d'entraînement
qui devraient lui permettre de développer son activité de mise à
domicile des malades . En tout état de cause, et compte tenu de
son activité, il n'a pas été question de réduire la capacité actuel-
lement autorisée à dix postes du centre d'hémodialyse de l'éta-
blissement hospitalier de Felleries-Liessies . Néanmoins, en fonc-
tion de l'évolution générale de l'activité en soins du secteur
sanitaire n° 9 Maubeuge de la région Nord - Pas-de-Calais, la
capacité en lits de l'établissement est toujours susceptible d'être
modulée ou redéployée dans le cadre d'une procédure de révision
à moyen terme du programme de l'établissement.

Drogue (lutte et prévention)

13969 . - 8 décembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la vente libre en phar-
macie de certains médicaments dont le conditionnement inclut
une seringue et une aiguille tel celui du « Ribomunyl » . II est
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fréquent que des toxicomanes menacent de se livrer réellement à
des voies de fait dans des pharmacies devant le refus de certains
pharmaciens de délivrer ces médicaments dont l'utilisation par
une telle clientèle ne laisse place à aucun doute . Dans de tels
cas, la rigueur morale de ces professionnels ne trouve aucune
couverture réglementaire . Dans le cadre de la lutte contre la toxi-
comanie qui pose comme principe que la consommation mini-
male de drogue est celle égale à zéro, il lui demande de faire
respecter l'interdiction de la vente des seringues sans ordonnance
en inscrivant les médicaments concernés au tableau C des subs-
tances vendues sur prescription médicale. - Question transmise à
Mme le ministre délégué auprès da ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse . - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lernentaire, il faut souligner que les dispositions du décret
n° 72-200 du 13 mars 1972 relatif notamment à la vente au public
des seringues et des aiguilles destinées aux injections parenté-
rales, s'appliquent non seulement aux aiguilles et seringues pré-
sentées seules, mais également à celles qui sont jointes au condi-
tionnement des spécialités pharmaceutiques telles le Ribomunyl.
En conséquence, à défaut d'une ordonnance, la délivrance du
Ribomunyl injectable, dans les pharmacies doit se faire sur com-
mande ou reçu écrit après vérification de l'âge et de l'identité de
l'acheteur. Dans certains cas, le refus de vente est donc possible
sans qu'il soit besoin de recourir à l'inscription des médicaments
concernés au tableau C des substances vénéneuses . Cependant,
l'émergence et l'extension du syndrome immunodéficitaire acquis
ou SIDA, a mis en évidence le rôle néfaste de l'usage partagé des
seringues par les toxicomanes . Aussi, une modification du décret
du 13 mars 1972 est étudiée pour permettre une acquisition plus
facile des seringues et aiguilles non infectées en assortissant leur
conditionnement d'une mention obligatoire relative à leur strict
usage personnel.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Hauts-de-Seine)

14108. - 8 décembre 1986 . - M . Charles Deprez demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
certaines précisions sur les difficultés d'approbation par l'autorité
de tutelle du budget supplémentaire 1986 d'un établissement hos-
pitalier public confronté à des augmentations de dépenses résul-
tant notamment de l'application de textes en faveur du per-
sonnel, parus après l'approbation du budget primitif : arrêté du
19 décembre 1985 relatif au classement et à l'échelonnement indi-
ciaire des personnels d'exécution des établissements hospitaliers
publics (applicable à compter du ler juillet 1985) ; décret du
31 janvier 1986 relatif aux indices de la fonction publique (appli-
cable à compter du Ire janvier 1985) ; arrêté du 3 mars 1986
concernant l'application de ces mesures au personnel médical
(applicable à compter du Ire janvier 1985) ; arrêté du
18 juillet 1986 relatif à l'organisation et à l'indemnisation des ser-
vices de gardes. Cette situation est amplifiée par le montant sans
cesse croissant des admissions en non-valeur qui atteignent sur-
tout les hôpitaux de la région parisienne, qui subissent une fré-
quentation étrangère importante . Malgré les justifications
apportées, l'autorité de tutelle (D .D.A .S .S .), tout en reconnaissant
le bien-fondé des demandes, n'est pas en mesure de faire face
aux besoins financiers dans le cadre du budget global, ce qui
risque de compromettre la paye du personnel en décembre . Il
souhaite connaître les mesures susceptibles d'être envisagées pour
remédier à cet état de fait d'autant plus injuste que l'établisse-
ment, grâce à une gestion prudente, avait constitué un important
excédent budgétaire sur l'année 1985 qui lui a été défalqué de la
dotation globale pour 1986.

Réponse. - Dans les derniers mois de l'année 1986, de nom-
breux établissements hospitaliers publics ont déposé des
demandes de décision modificative de leur budget, demandes
motivées comme le précise l'honorable parlementaire dans
l'énoncé de la question : publication de textes en faveur de la
rémunération du personnel, et plus particulièrement le décret du
19 décembre 1985 relatif au classement et à l'échelonnement indi-
ciaire, décret du 31 janvier 1986 relatif aux indices de la fonction
publique, arrêté du 18 juillet 1986 relatif à l'organisation et à
l'indemnisation du service de gardes . II faut préciser que la régle-
mentation permet actuellement de réviser la dotation globale
pour financer des décisions modificatives en cours d'année dans
le seul cas d'une modification importante et imprévisible des
conditions économiques ou de l'activité médicale de nature à
provoquer un accroissement substantiel des charges d'exploita-
tion (article 39 du décret n° 83-744 du I l août 1983). Toutes les
mesures citées ne répondent pas à ces conditions, dans la mesure
où la plupart d'entre elles résultent de l'accord salarial de la
fonction publique pour 1985 (revalorisation indiciaire des per-

sonnels d'exécution, mise en oeuvre de la clause de sauvegarde
par le décret du 31 janvier 1986) . Par ailleurs, le financement de
ces mesures était prévu dans les taux de progression des budgets
hospitaliers décidés pour les années 1985 et 1986 . La fraction du
coût de ces mesures qui excéderait les possibilités budgétaires des
établissements en 1986 doit pouvoir être financée dans leur
budget 1987 ; le taux directeur de 1987 a en effet été calculé
compte tenu du report partiel du coût de ces mesures sur les
budgets de 1987. La réforme de l'organisation des gardes et
astreintes répond au critère d'imprévisibilité fixé par la réglemen-
tation . Pour la financer, une rallonge de ICO millions de francs a
été répartie entre les établissements concernés dans les premiers
mois de l'année 1986. Un bilan de cette réforme, ainsi que de la
réorganisation des gardes qui devait l'accompagner, sera effectué
au premier semestre de 1987 . Compte tenu de l'ensemble de ces
éléments, les mesures citées par l'honorable parlementaire n'ont
en règle générale pas été retenues pour autoriser des décisions
modificatives aux hôpitaux publics . Seules ont été autorisées,
pour ne pas faire apparaître dans la comptabilité de faux excé-
dents, l'affectation des éventuels excédents de recettes de toute
nature au financement des éventuels dépassements de crédits en
matière de rémunération du personnel . Pour le reste, des vire-
ments de crédits ont été opérés, afin que nulle part ne soit remise
en cause la paye de ce personnel pour le mois de décembre . Le
montant croissant des admissions en non-valeur dans les hôpi-
taux de la région parisienne relève d'une analyse non pas budgé-
taire mais de trésorerie . Sa réalité mérite certainement d'être éta-
blie par des analyses précises qui s'attachent à en élucider les
causes et à en rechercher les solutions . La gestion du recouvre-
ment des titres de recettes et de l'admission des malades n'est en
effet pas toujours des plus performantes dans tous les établisse-
ments de la région . Lorsque les causes en sont élucidées, cette
situation justifie des mesures exceptionnelles . La circulaire inter-
ministérielle du 30 décembre 1986 relative aux budgets hospita-
liers pour 1987 demande sur ce point aux autorités départemen-
tales de tutelle d'allouer avec discernement des crédits pour
constituer une provision pour créances irrecouvrables dans les
budgets des hôpitaux qui en ont réellement besoin. Enfin, il est
exact que la fraction des excédents de l'exercice 1985 qui résul-
tait d'un surplus de recettes a été reprise par réduction de la
dotation globale de 1986, en application de l'article 63 du décret
n o 83-744 ci-dessus mentionné. Cette mesure générale se justifie
par l'extrême difficulté dans laquelle les établissements se trou-
vaient pour évaluer la première année avec une bonne précision
la part de la dotation globale dans leurs recettes d'hospitalisa-
tion . C'est pourquoi la réglementation a mis en place ce méca-
nisme correcteur de présomption de sous-estimation de la dota-
tion globale . Les excédents ainsi remis correspondaient plus
souvent à une erreur de calcul de la dotation globale ou à un
surcroît d'activité qu'à une gestion prudente.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

14448. - 8 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle peut lui indiquer le montant des dépenses engagées au titre
de la kinésithérapie libérale au cours des années 1982, 1983, 1984
et 1985, ainsi que les sommes affectées aux différents centres de
rééducation du service public ou du secteur privé à but non
lucratif pour la même période . Par ailleurs, il lui demande le
coût moyen par malade au sein de chaque structure ainsi que le
coût global en A.M .M . par kinésithérapeute libéral et salarié.

Réponse. - Le montant des remboursements des actes en
A .M .M. effectués par les masseurs-kinésithérapeutes au cours des
années 1983-1984 et 1985 figure dans le tableau ci-après :

(En millions de francs.)

ANNÉES AVEC TICKET SANS TICKET
TOTALmodérateur modérateur

1983	 1 157,308 1 818,190 2 975,498
1984	 .

	

1 304,154

	

2 090,702 3 394,856
1985	 I

	

1454,219

	

2 404,668 3 858,888

(Régime général - risque maladie . - Source : CN.A .M.T.S . - sratisuques
mensuelles).

Les sommes affectées aux différents centres de rééducation du
service public ou du secteur privé à but non lucratif pour la
même période ainsi que le coût moyen par malade au sein de
chaque structure ne sont pas connus, seule l'activité libérale des
masseurs-kinésithérapeutes faisant l'objet d'études statistiques . A

t
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partir du tableau ci-dessus, on peut évaluer le coût global en
A .M .M . par masseur-kinésithérapeute pour le risque maladie et
pour le seul régime général à 130 241 francs en 1983,
143 406 francs en 1984 et 157 012 francs en 1985 . Dans le méme
temps, les honoraires et frais par masseur s'élevaient à
202 90E francs en 1983, 222 235 francs en 1984 et 240 287 francs
en 1985 (source : C .N .A.M.T.S . - le secteur libéral des professions
de santé - activité).

Etablissements d'hospitalisation, de . soins et de. cure
(centres de conseils et de soins)

14481 . - 15 décembre 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de
la famille, sur la situation des centres municipaux de santé. Les
centres municipaux de santé, souvent bien équipés, concentrant
dans un même lieu de nombreuses activités médicales, répondent
en grande partie aux besoins de l 'ensemble de la population, sur-
tout les familles les plus démunies . La prévention, l'épidémio-
logie, l'hospitalisation à domicile, les meilleures formes de prise
en charge sont les axes principaux de l'activité de ces structures.
Cet acquis considérable est à préserver et à étendre . Or de graves
menaces pèsent sur les centres municipaux de santé du fait de
l'absence de statut. Actuellement, une commission est chargée
d'élaborer des propositions pour ce secteur. Or cette commission
ne fait pas de place pour les élus des communes finançant ces
établissements. En conséquence, elle lui demande quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, informe l'ho-
norable parlementaire qu'elle souhaite préserver le pluralisme et
garantir une stricte égalité entre les différentes formes d'exercice
de la médecine . A cet égard, elle a mis en place, en sep-
tembre 1986, une commission nationale des centres de soins,
comprenant entre autres membres un conseiller municipal . Cette
commission avait pour objectif d'accomplir d'une part un travail
de réflexion sur les missions des centres de soins, leur dimension
sociale au sein des structures sanitaires, et d'autre part de pro-
céder à l'examen de leur fonctionnement au point de vue juri-
dique et fiscal afin de respecter le principe d'une équivalence de
droits et de devoir avec le secteur libéral. L'ensemble des conclu-
sions de cette commission a donné lieu à la rédaction d'un rap-
port à la fin de l'année 1986 ce rapport est actuellement à
l'étude .

Prestations familiales
(allocation parentale d 'éducation)

14.28. - 15 décembre 1986. - M . Germain aengenwin attire
l'attention de Mme le ministre «ligué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de I . santé et de
la famille, sur los dispositions e envisage de prendre dans
son projet de loi sur la famille, c . . qui concerne plus particu-
lièrement l'allocation parentale d'éducation. 11 lc,i demande en
effet si cette allocation de 2 400 francs par mois à partir de la
troisième naissance, uniquement prévue pour les femmes qui ont
eu deux ans d'activité professionnelles au cours des dix années
précédentes, ne pourrait pas être aussi attribuée à toutes les
femmes qui ont un troisième enfant et qui sont restées au foyer
pour élever les deux premiers sans avoir travaillé préalablement .

Réponse. - La politique familiale constitue une priorité essen-
tielle de l'action gouvernementale . L'orientation actuelle de cette
politique prend en compte les intérêts des familles nombreuses.
Des mesures importantes ont ainsi été adoptées au travers de la
loi relative à la famille du 29 décembre 1986. Cette loi prévoit
une extension radicale de l'allocation parentale d'éducation . La
durée de versement de l'allocation est élargie : l'allocation paren-
tale d'éducation est versée jusqu'aux trois ans de l'enfant et non
plus pendant deux ans. Son montant est substantiellement majoré
puisqu'il sera porté, par voie réglementaire, de 1 518
à 2400 francs, sort plus de 50 p . 100 du S .M .I.C . La loi élargit
également le champ des bénéficiaires par un assouplissement très
important de la condition d'activité antérieure. Cet élargissement
permet à celui des deux parents qui aurait cessé son activité dès
le premier ou le second enfant de bénéficier de la prestation,
L'allocation parentale d'éducation telle qu'elle est améliorée
représente un coût important pour le régime des prestations fami-
liales . Devant l'urgence, le Gouvernement a décidé de faire
porter l'effort sur les catégories les plus sensibles, tout en respec-
tant les impératifs financiers des grands équilibres de la sécurité
sociale . Des choix ont dû être faits : l'allocation parentale d'édu-
cation proposée maintient en conséquence une condition d 'acti-
vité antérieure tout en l'élargissant de façon considérable (deux
ans dans les dix ans au lieu de deux ans dans les deux ans et
demi précédant l'ouverture du droit), le Gouvernement, soucieux
de respecter les nécessaires impératifs financiers, a décidé d'ap-
porter un soutien particulier aux femmes qui exercent ou ont
exercé une activité professionnelle et souhaitent réaliser un projet
familial . La suppression de toute référence à une activité anté-
rieure entrainerait un coût de l'allocation parentale d'éducation
de plus de dix milliards de francs, incompatible avec les moyens
financiers actuels.

Administration (ministère de la santé et de la famille : budget)

14717 . - 15 décembre 1986 . - M . Vves Fréville demande à
Mme le ministre «ligué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui indiquer, pour chaque chapitre budgétaire
dont elle a la responsabilité, le montant des autorisations de pro-
gramme délivrées en 1985 au titre des investissements décon-
centrés à caractère régional (catégorie II) ou à caractère départe-
mental (catégorie III) . Il lui demande également de bien vouloir
préciser, pour les dotations supérieures à lao millions de francs,
les clés de répartition précises utilisées pour ventiler ces dotations
entre les diverses régions métropolitaines.

Réponse . - Le tableau ci-dessous indique à l'honorable parle-
mentaire le montant des autorisations de programme de caté-
gories II et III délivrées au titre des investissements décon-
centrés, pour les chapitres « subventions d'équipement sanitaire »
et « subventions d'équipement social », dont le ministre a la res-
ponsabilité. Le volume des crédits budgétaires affectés pour ces
actions ne permet pas l'attribution de dotations régionales supé-
rieures à 100 millions de francs . Par conséquent, il n'est pas pos-
sible de mettre en place des clés de répartition. Les subventions
de l'Etat sur le titre VI du budget général sont accordées en
fonction des besoins et de la situation des bénéficiaires, soit à
partir des propositions annuelles des commissaires de la Répu-
blique, soit sur la base des contrats de plan conclus entre l'Etat
et les régions pour des actions présentant un intérêt particulier
pour ces collectivités .

(En milliers de francs .)

CHAPITRE ET ARTICLE BUDGÉTAIRE INVESTISSEMENTS
de catégorie 1

INVESTISSEMENTS
de catégorie II

'NVESTISSEMENTS
de catégorie III

TOTAL DFS AUTORISATIONS
de programme délivrées en 1986

66-11 . - Subventions d'équipe-
ment sanitaire	

66-20. - Subventions d'équipe-
ment social	

302 579 456 886

371 221

759 465

456 25285 031

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

11141 . - 22 décembre 1986. - M. Gustave Amuit appelle l'at-
tention de Mme le mInitre dHê/ui auprès du ministre des
affaires eoeMMea et de l'emploi . chargé de la santé et da la
farallIe, sur les inquiétudes que soulève l'avis aux fabricants de
spécialités pharmaceutiques à base de plantes, paru au Journal
officiel du 13 septembre 1986. L'avis prévoit que les préparations
à base de plantes, présentées sous la forme pharmaceutique relè-
vent de la réglementation du médicament et doivent re éla-

borées par un établissement pharmaceutique après autorisation.
La santé publique suppose en effet des contraintes particulières
de contrôle et de fabrication des produits médicamenteux. La
disposition prise s'inscrit sans doute dans cette préoccupation.
Son application mécanique compromet toute une industrie repré-
sentant des centaines de fabricants et toute une chaine de
magasins spécialisés. Compte tenu de l'expérience acquise, il ne
semble pas que la disparition de ces entreprises apporte quelques
améliorations que ce soient à la santé. Il lui demande donc, dans
le cadre des dispositions sanitaires nécessaires à la santé
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publique : 1 . de prendre en compte les problèmes de cette indus-
trie et les suppressions d'emplois qui découleraient de sa dispari-
tion ; 2 0 de rechercher avec la profession les moyens d' assurer un
contrôle de fabrication des produits et de leur distribution satis-
faisant aux exigences de !a réglementation.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète des consé-
quences que pourrait »voir, pour certaines entreprises, l'avis aux
fabricants de spécialités pharmaceutiques à base de plantes, paru
au Journal officiel du 13 septembre 1986. Il est à rappeler que ces
dispositions ne concernent que les produits relevant de la législa-
tion sur les médicaments, telles qu'elles résultent du code de la
santé publique, notamment de l'article L. 511 . Toutes les denrées
et boissons soumises à la réglementation applicable aux produits
diététiques édictée pat le décret n 5 81 .574 du 15 mai 1981 n'ont
pu à obtenir d'autorisation de mise sur le marché et peuvent
donc toujours flic vendues librement en dehors du circuit phar-
maceutique. L'application de cette réglementation relève de la
direction générale de la concurrence, de la répression des fraudes
et de la consommation au ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation . Il appartient donc aux entreprises de déter-
miner parmi les produits qu'elles fabriquent ceux qui répondent,
par leur composition, leu , résentation et les indications qu'ils
revendiquent, à la définition du médicament et de déposer une
demande d'autorisation de mise sur le marché. Dans l'intérêt de
la santé publique, il est en effet nécessaire qu'un produit soit
clamsé soit comme médicament, soit comme produit diététique ou
alimentaire et c' est la raison pour laquelle il était bon que les
fabricants soient informés de manière claire et précise . En cas de
difficultés sur tel ou tel produit, la direction de la pharmacie et
du médicament ainsi que la direction générale de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes sont à la
disposition des intéressés pour étudier les dossiers qui leur
seraient soumis.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11172. - 22 décembre 1986. - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
M sir« social« et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur le problème du remboursement des vaccins . La loi
régissant les vaccinations prévoit le remboursement des vaccina-
tions obligatoires (maintenant dites « recommandées ») jusqu'à
lige de trois ans . Par la suite, elles ne le sont plus, les enfants
pouvant aller dans des P.M .I . et les adultes dans des centres de
vaccination gratuits. La sécurité sociale rembourse en principe ce
qui est curatif et non ce qui est préventif . Pourtant, le coût de la
prévention ne représente rien par rapport au coût du traitement
d'une maladie (pour exemple le prix du traitement contre le
tétanos équivaut à celui de 4 000 vaccinations, celui de la polio à
30000 vaccinations . etc. (chiffres de 1975)). Néanmoins, il lui fait
part de son étonnement concernant les disparités qui existent
entre les caisses régionales et la caisse nationale . En effet, il
semble que chaque caisse dispose d'un fonds d'action sociale
propre dont elle peut se servir à son gré, et, entre autres, si elle
le désire, pour financer la prévention . Ainsi, certaines caisses
remboursent, d'autres non . En outre, elles seraient censées suivre
les recommandations du ministère de la santé qui a organisé des
campagnes contre le tétanos, la rougeole et la rubéole et donc
rembourser la prévention . Mais en pratique, elles peuvent ne pas
le faire et il n ' y a aucun recours puisqu'elles appliquent la loi . Il
lui demande de lui faire part de son opinion à ce sujet ainsi que
de lui exposer les mesures qui pourraient être prises pour rééqui-
librer cette situation.

Réponse. - Le principe posé à l'article L. 321-1 du code de la
sécurité sociale réserve la prise en charge par l'assurance maladie
aux actes, produits ou traitements à caractère curatif. Néanmoins,
l'assurance maladie ne s'est pas désintéressée de la politique de
pprévention, et notamment de la prise en charge des vaccinations.
Il a été tout d'abord admis, par circulaire ministérielle du
5 octobre 1967, de rembourser les frais résultant des vaccinations
obligatoires ou recommandées pratiquées à titre onéreux sur des
enfants de moins de trois ans ainsi que des vaccinations obliga-
toires ou recommandées par l'académie de médecine en l'absence
de possibilité d'accès aux vaccinations gratuites . Plusieurs vaccins
ont également fait l'objet au cours des dernières années d'une
inscription sur la liste des spécialités remboursables . Il s'agit du
Rudi-Rouvax contre la rougeole et la rubéole, du Hevac B contre
l'hépatite virale et du R.O.R . contre la rougeole, les oreillons et
la rubéole . Ces vaccins sont pris en charge sur le compte risque,
sous la seule réserve de l'appréciation de leur prescription par le
contrôle médical en fonction du degré d' exposition au nsque.
Enfin. ; vaccin antigrippal est pris en charge systématiquement
sur les tonds d'action sanitaire et sociale du régime général pour

les personnes âgées de soixante-quinze ans et plus. Au-delà de
ces dispositions d'application uniforme pour l'ensemble des
caisses primaires d'assurance maladie, les administrateurs gestion-
naires du régime ,peuvent prendre des initiatives nationales ou
locales tendant à financer, sur le Fonds national de l 'action sani-
taire et sociale, des actions de prévention complémentaire.

Pharmacie (ordre des pharmaciens)

18371. - 22 décembre 1986. - M. Pierre Delmar rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que l'ordre des pharmaciens compte un peu plus de 48 000 phar-
maciens, dont 23 000 titulaires d'officine (section A) et un peu
plus de 14000 assistants en officine (section D) . Il lui suggère
que le nombre de pharmaciens issus directement de l'officine
(titulaires ou assistants) soit représenté par au moins la moitié
des membres du conseil national . En effet, les pharmaciens d'of-
ficine ont une connaissance pratique des problèmes, s'efforcent
d'apprécier l'exercice de leur profession avec le maximum
d 'équité, et souhaitent créer, en matière de décisions ordinales,
une jurisprudence issue de l'usage et de la pratique pharmaceu-
tique quotidienne. Il lui fait observer que la composition actuelle
de l'ordre n'a pas changé depuis plus de quarante ans alors
qu'existaient, à ce moment-là, plus de 2 000 fabricants dont l'im-
mense majorité était en lien direct avec l 'officine . A cette époque,
le pharmacien assistant n'existait pratiquement pas et les facultés
enseignaient un exercice professionnel officinal qui tenait très
largement compte de la réalité . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard de la suggestion qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
sections de l'ordre des pharmaciens ont été modifiées depuis la
création de cette institution pour répondre aux contraintes de
l'évolution économique ; il n'en demeure pas moins qu'un même
souci de préserver l'éthique et la déontologie anime l ' ensemble
de la profession . Aussi, à défaut de difficultés particulières de
fonctionnement qui n'ont jamais été soulevées par l'instance ordi-
nale, il me semble que la composition actuelle de l'ordre est à
même de refléter les préoccupations quotidiennes de la profes-
sion . Il n'est donc pas envisagé de procéder à des modifications
dans ce domaine.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(établissements)

1101. - 22 décembre 1986. - M . Raymond Marcellin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affale» sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de le
famille, de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle envisage
de prendre pour favoriser l'utilisation des lithotripteurs extra-
corporels qui détruisent, sans intervention chirurgicale, les calculs
du rein.

Réponse. - En France, avec vingt et un appar-'"- autorisés, les
besoins en lithotripteurs peuvent être considérés comme couverts.
En effet, selon les études réalisées, les affections lithiasiques uri-
naires, toutes variétés confondues, toucheraient, par an, un habi-
tant sur 1000, soit environ 55000 cas . Environ 30 p . 100 de
ceux-ci présentent un arrêt des calculs au-dessus de la crête
iliaque, c'est-à-dire dans le rein ou la partie supérieure de l'ure-
tère, seules zones où peut agir un lithotripteur, soit environ
16 500 cas . Sur ces 16 500 cas, 75 à 80 p . 100 relèvent de litho-
tripsie extra-corporelle, soit environ 13 000 cas par an . Un centre
de lithotripsie peut, en moyenne, traiter environ 800 cas par an
(quatre malades par jour). Sur cet:c base, le nombre de lithotrip-
teues nécessaires serait de l'ordre de seize . Or le parc est déjà de
vingt et un appareils.

Handicapés (accès des locaux)

1111. - 5 janvier 1987 . - M. Jean Nati« attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et d« transports sur l'interprétation régle-
mentaire concernant les mesures qui doivent exister dans les éta-
blissements de santé, particulièrement les hôpitaux, pour l'accueil
des personnes handicapées moteur . Pour permettre à ces per-
sonnes de se déplacer et d'utiliser normalement les installations
neuves ouvertes au public, le décret n e 78-109 du 1°' février 1978
fixe des normes architecturales pour « tous bàtiments, locaux,
enceintes dans lesquels des personnes sont admises librement . . . s.
Certaines de ces normes ne sont pas toujours respectées ; ainsi à
l'hôpital Nord de Nantes, certaines lacunes ont été relevées dans
ce domaine . Or l'administration semble faire une distinction entre

I
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hospitalisés et visiteurs : la réglementation ne s'appliquerait qu'à
ces derniers . Certes les hôpitaux ne sont pas explicitement
nommés dans ce décret, mais ils n'y sont pas nommément exclus.
L'interprétation restrictive du règlement est regrettable, d'autant

lus que la population des « personnes à mobilité réduite » dans
les hôpitaux y est plus importante que partout ailleurs . 1l lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre à ce sujet
afin de pouvoir recevoir normalement les personnes handicapées
dans les établissements de santé, - Question transmise â Mme le
ministre délégué auprès de ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, chsrsé la santé et de la famille.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille, informe l'honorable parlementaire que les dispositions
archite-turales et aménagements extérieurs destinés à faciliter
l ' accessibilité des établissements hospitaliers aux personnes han-
dicapées sont celles définies par le décret n° 78 . 109 du
I• , février 1978 fixant les mesures destinées à rendre accessibles
aux personnes à mobilité réduite les installations neuves ouvertes
au public. Parmi les installations hospitalières, sont à considérer
comme relevant de ces dispositions celles destinées à l'accueil du
public, plus précisément selon l'un des termes de l'article 1 ., du
décret, celles « ouvertes à tout venant » . En pratique, donc, sont
concernés les locaux destinés aux consultations externes et ceux
accessibles aux visiteurs . Dans le cas particulier de l'hôpital
Nord de Nantes, le relief du terrain, comme la complexité du
programme architectural, ont rendu difficile le respect de ces
obligations réglementaires. Celles-ci ont néanmoins été satisfaites
d'une manière générale dés l ' ouverture de l'établissement, à l'ex-
ception d' un local sanitaire à l'usage des personnes handicapées.
Les modifications nécessaires ont été apportées depuis . Par ail-
leurs, le caractère contractuel des liens entre établissements hos-
pitaliers et malades hospitalisés ne permet pas d'assimiler ceux-ci
au public, au sens du décret. Toutefois, les obligations de soins
et d'assistance incombant à ces établissements impliquent que les
besoins propres aux personnes en situation de handicap y soient
pris en charge . Les dispositions à prendre à cet effet sont néces-
sairement différentes selon la nature des institutions hospita-
lières : établissements de moyen et long séjour et hôpitaux pour
malades aigus . Dans les premiers, les handicaps rencontrés sont
assez semblables à ceux dont sont atteintes les personnes à mobi-
lité réduite . Aussi, en ce qui concerne l'aménagement des lieux,
des dispositions analogues à celles définies par la réglementation
sur « l'accessibilité » ont-elles été retenues dans les instructions
techniques du 12 juin 1980 concernant les centres de moyen et
long séjour . En services hospitaliers de malades aigus, dont il
convient d'observer que sur de nombreux points les aménage-
ments actuels couvrent très largement les exigences de la régle-
mentation sur l'accessibilité, les situations de handicap sont plus
complexes . En effet, aux réductions de capacité fonctionnelles
engendrées par la maladie ou l'accident qui a motivé l'hospitali-
sation, et par l'état d'épuisement ou de choc qui en résulte,
s'ajoutent celles dues aux contraintes de soins (perfusions, plâtres
d'immobilisation, cadres de traction, etc., et branchements aux
appareils de surveillance ou d'assistance aux fonctions vitales
dans les cas graves) . D'ores et déjà, ces réductions de facultés
fonctionnelles sont prises en charge par les services d ' hospitalisa-
tion de malades aigus, mais il est indispensable d'en mieux
connaître les facteurs afin de définir les dispositions en matière
d'aménagement et d'équipement les plus à même d'atténuer les
situations de dépendance et d'aider à la récupération des capa-
cités d'autonomie . Mes services ont engagé à cette fin une étude
sur les situations de handicap en cours d'hospitalisation, compor-
tant notamment une enquête auprès de 500 malades hospitalisés
de pathologies différentes . II devra en résulter des propositions
concrètes visant à apporter les modifications utiles dans la
conception des locaux d'hospitalisation et leur équipement.
Celles-ci devront prendre en compte, entre autres exigences, celle
de l'aide à la mobilité, mais avec des solutions techniques dont
on ne peut exclure a priori que, tout en respectant dans leur fina-
lité les objectifs visés par la réglementation sur l'accessibilité,
elles soient spécifiques au milieu hospitalier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

1M1f10 . - 12 janvier 1987. - M . Edouard Chemesougon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaira sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la faseille, sur la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière . Son
article 40-41 stipule le droit à un congé bonifié tous les trois ans
pour les originaires des D .O.M . travaillant dans les hôpitaux ;
mesure concernant un secteur qui, en la matière, a été négligé
jusqu ' à présent . A ce jour, le décret d'application s'y rapportant
n'est toujours pas paru . Pourtant, de nombreux hôpitaux ont
prévu que la catégone de personnel concernée pourrait en bénéfi-
cier dès l'année 1987 et ils ont donc affecté budgétairement les

sommes y afférentes. Du fait que l'application de ce décret entre-
rait dans le cadre de ta loi mobilité prônée par le Gouvernement,
il lui demande ce qu'elle entend faire en ce sens.

Réponse. - La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 a posé le principe
de l'extension aux seuls fonctionnaires hospitaliers qui exercent
leurs fonctions sur le territoire européen de la France, et dont le
lieu de résidence habituelle est situé dans les départements
d'outre-mer, du bénéfice des congés bonifiés dans les conditions
prévues pour les fonctionnaires de l'Etat se trouvant dans la
même situation . L'élaboration du décret fixant les modalités d'ap-
plication de l'article 41-1 de la loi précitée et déterminant ses
effets sur la situation des agents susceptibles de bénéficier de tels
congés a nécessité une concertation préalable entre les ministères
intéressés . Si la durée de celle-ci n'a pas permis d'accorder aux
agents concernés le bénéfice des nouvelles dispositions législa-
tives au cours de l'année 1986, le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, tient à assurer l'honorable parlementaire de l'intérêt
qu'il attache à ce que la publication de ce texte intervienne de
telle sorte qu'aucun des agents répondant aux conditions d'ouver-
ture des droits à congé bonifiés ne subisse une attente supplé-
mentaire. C'est dans ce but qu'il est envisagé de soumettre le
projet de décret précité à l'examen de l'une des toutes premières
réunions du Conseil supérieur de la fonction hospitalière de la
présente année .

Hôpitaux et cliniques
(établissements : Seine-Saint-Denis)

18248 . - 12 janvier 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ta famille,
sur les projets de travaux à l'hôpital Avicenne de Bobigny (Seine-
Saint-Denis) . En effet, il semblerait qu 'une décision de suppres-
sion d ' une subvention de 20 millions de francs pour l'opération
de construction d'un bâtiment de laboratoires à l'hôpital Avi-
cenne à Bobigny et son transfert sur l'hôpital Saint-Louis é Paris
soit intervenue en avril 1986 . Cet hôpital souffrant d'un retard
important d'équipement, cette décision, si elle était vérifiée, serait
évidemment dommageable à l'avenir de cet établissement et donc
à la qualité de l'hospitalisation publique en Seine-Saint-Denis.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
ou ses décisions sur ce dossier.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que la modification intervenue
dans le plan de financement des nouveaux laboratoires de l'hô-
pital Avicenne, à Bobigny, n'aura aucune incidence sur la réalisa-
tion de l'opération . Le déroulement du chantier se poursuit nor-
malement, le financement des travaux étant assuré par des
moyens propres à l'assistance publique à Paris . L'achèvement de
l'opération prévue pour la fin de cette année permettra d'ap-
porter une meilleure réponse aux besoins des patients et du per-
sonnel .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

1810. - 12 janvier 1987 . - M . Barnard Savy attire l'attention
de Mme la minisus délégué auprès du ministre des affaires
social« et de l'emploi, chargé de la senti st de la famille,
sur l'utilité de transformer des lits d ' hôpital « actifs » actuelle-
ment fermés ou non utilisés en lits de « long séjour » pour les
personnes âgées dépendantes pour lesquelles il est difficile de
trouver des places d'hôpital . II lui est demandé si elle approuve
cette stratégie et combien il y a actuellement en France de lits
« actifs » mal ou non utilisés qui pourraient être affectés à cette
nouvelle destination, ce qui de surcroit permettrait des économies
car on éviterait ainsi des hospitalisations inutiles dans des ser-
vices à prix de journée élevé.

Réponse . - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, communique à l'honorable parlementaire les informa-
tions qu'il sollicite sur l'utilité de transformer des lits d 'hôpital
« actifs » mal utilisés en lits de long séjour pour les personnes
à ées dépendantes pour lesquelles il est difficile de trouver des
places d'hôpital . La politique poursuivie par les pouvoirs publics
vise en effet à restructurer le système de santé et à éviter les
hospitalisations inutiles dans des services sanitaires à prix élevés
dont la plus grande charge est suylortée par l'assurance maladie.
Les restructurations ayant une incidence sur l'accueil des per-
sonnes âgées sont les suivantes : 1 . reconversion ou fermeture
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des lits de court séjour occupés de façon inadéquate, principale-
ment en médecine . En particulier, les lits de médecine des hôpi-
taux locaux à trop forte durée moyenne de séjour sont recon-
vertis (- 5,2 p . 100 en nombre de lits en 1984 par rapport à
1983), notamment en lits de long séjour ou de maison de retraite
avec section de cure médicale . Le processus est identique bien
que moindre dans les simples hôpitaux (- 2,5 p . 100 en nombre
de lits de médecine en 1984 par rapport à 1983) ; 2 . transforma-
tion de lits des hôpitaux psychiatriques en structures alternatives
à l'hospitalisation ou en lits de long séjour. Ainsi la seule caté-
gorie de lits hospitaliers actuellement en développement est celle
du long séjour dont le nombre a augmenté de + 2,9 p . 100 de
1982 à 1983 et de + 5,9 p . 100 de 1983 à 1984. Cette augmenta-
tion prend place dans le contexte d'une diminution totale du
nombre de lits hospitaliers (- 1,3 p . 100 en 19841 et montre qu'est
en cours le processus de restructuration du système de santé.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de cure)

11112. - 12 janvier 1987 : - M. Jean Oougy attire l'attention de
Mms le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'importance des ordonnances édictées en 1947 qui ont posé
le principe : « Tout homme a droit au bénéfice de la cure si son
état de santé l'exige . » Les mesures propres à permettre au
malade l'accès à la thérapeutique thermale, quelle que soit sa
situation pécuniaire, ont suivi : forfait de surveillance médicale,
forfait de soins thermaux, remboursement du trajet, participation
aux frais d'hébergement ; prestations grevées comme les autres
d'un ticket modérateur, sauf exceptions en cas d'états patholo-
giques définis et importants et intervention éventuelle de l'aide
médicale . Selon les statistiques officielles de la sécurité sociale,
les prises en charge ont ainsi largement progressé ces dernières
années . Un nombre accru de personnes a ainsi eu accès à la thé-
rapeutique thermale : 246 000 en 1952, 630 000 en 1986 . Pourtant,
force est de constater aujourd'hui que des millions de Français à
revenus modestes ne peuvent avoir accès aux soins compte tenu
du coût élevé des frais et faux frais inhérents à un séjour de
vingt et un jours . Le législateur de 1945 conscient de cette situa-
tion avait prévu pour les économiquement faibles soit l'envoi en
hôpital thermal, soit une contribution des fonds d'action sanitaire
et sociale des caisses . On constate pourtant aujourd'hui que,
d'une part, le nombre des hôpitaux thermaux est extrêmement
réduit, leur fonctionnement saisonnier et leur capacité infime par
rapport aux besoins à couvrir et que, d'autre part, la dotation du
fonds d'action sanitaire et sociale est extrêmement faible et
affectée à diverses fins dans lesquelles le thermalisme ne tient
qu'une place dérisoire. Il lui demande donc si des mesures sont
envisagées pour redresser cette situation et accroître autant que
possible l'égalité devant les soins.

Réponse. - Les frais de soins dispensés lors d'une cure ther-
male effectuée avec l'accord préalable de la caisse primaire sont

.pris en charge au titre des prestations légales sans condition de
ressources. Pour les personnes dont les ressources ne dépassent
pas un certain plafond, soit 82430 francs pour l'année 1986,
majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et pour chacun des enfants
ou personne à charge au sens de l'article L . 313-3 du code de la
sécurité sociale, les frais de séjour et de transport sont pris en
charge au titre des prestations supplémentaires obligatoires . II
apparaît donc que les malades, quelle que soit leur situation
pécuniaire, ont la possibilité d'accéder à la thérapeutique ther-
male, dans la mesure où celle-ci est médicalement justifiée.

Hôpitaux et cliniques (budget : Gironde)

18327 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Peyre' attire l'attention
de Mms le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de fa santé et de la famille,
sur la situation déficitaire du budget de fonctionnement de l'hô-
pital de Langon. En effet, celui-ci se révèle insuffisant pour per-
mettre aux gestionnaires de mener à bien les missions de service
public qui sont de leur ressort. Si cet hôpital occupe au sein des
établissements de sa catégorie une place privilégiée dans vos sta-
tistiques, c'est parce qu'on y sert des soins de haut niveau jus-
tifiés par une situation géographique éloignée de la métropole
départementale . Vouloir bien se soigner dans le Langonnais avec
les moyens nécessaires n'est ni un luxe ni un gaspillage mais au
contraire, comme tout ce qui concourt à une amélioration de la
santé des hommes, un investissement utile pour la région et pour
le pays . Cet hôpital n ' est pas en sureffectif si l'on tient compte
de son activité qui est comparable à un C .H .U . (turn'over, taux
d'occupation, spécialités) et en outre de l'utilisation de T.U .C .

aux postes de brancardiers que votre gouvernement comme les
précédents emploie pour masquer le manque d'effectifs dans la
fonction publique et la réalité du nombre de chômeurs .. Les diffi-
cultés financières auxquelles se heurte actuellement cet établisse-
ment pour obtenir les moyens nécessaires au paiement des
salaires de l'ensemble de son personnel et surtout des auxiliaires
risquent, si vous ne donnez pas une suite favorable à sa demande
de dérogation budgétaire, de le ramener au même niveau des
autres centres hospitaliers généraux . C'est-à-dire diminuera le ser-
vice actuellement rendu à la population du sud de ce départe-
ment . Outre les incidences directes sur le personnel de cet éta-
blissement et leurs conditions de travail cela serait préjudiciable
au développement économique et à l'essor de cette région . Aussi
il lui demande quelle suite elle entend réserver à la demande
justifiée de dérogation à la dotation globale formulée par cet éta-
blissement, et quelles mesures elle compte prendre pour per-
mettre dés 1987 le maintien et la titularisation de tous les per-
sonnels auxiliaires qui sont comme on vient de le voir
indispensables à la bonne marche de cet hôpital.

Réponse. - Le centre hospitalier de Langon a bénéficié en 1985
d'un budget supplémentaire de 2 435 916 francs assorti d ' une
révision de la dotation globale de 865 775 francs . Par ailleurs, et
pour apurer les dettes de cet établissement envers l ' Etat et le
département, il a été possible de dégager sur le plan départe-
mental, en 1986, une dotation de 8 millions de francs sur les
dotations inscrites aux budgets primitifs 1985 d'autres établisse-
ments du département . Parallèlement, un effort était fait sur le
plan national pour améliorer le fonctionnement d'établissements
hospitaliers moins favorisés dans ce même département . Au titre
de l'application des dispositions du décret du ll août 1983,
article 39 (évolution de l'activité), une demande de crédits sup-
plémentaires formulée par le centre hospitalier de Langon au
cours de l'exercice 1986 n'a pu être retenue dans sa totalité . Ainsi
l'autorisation a été donnée d'utiliser à hauteur de 600 000 francs
la plus-value de recettes constatée . En effet, si le nombre des
entrées augmentait de 2 p. 100 et les journées diminuaient de
5 p. 100, les durées moyennes de séjour au budget prévisionnel
1986 étaient supérieures à celles réellement constatées en 1985,
une observation similaire pouvant être faite pour ce qui concerne
les pourcentages d'occupation des lits qui sont en diminution et
n'atteignent que 41,55 p. 100 en gynécologie-obstétrique sur ce
même exercice . On observe également un potentiel trop impor-
tant de lits de chirurgie (41 lits occupés sur 62 autorisés). Ainsi
les ratios d'encadrement par lit occupé sont particulièrement
favorables et les disciplines actives fort bien dotées en personnel
qualifié, 82,15 p . 100 du personnel, ce dont on ne peut que se
féliciter, sans pour autant envisager de redéploiement en faveur
du centre hospitalier de Langon . S'agissant des dépenses de per-
sonnel, les crédits sollicités résultaient de l'application des
mesures salariales intervenues après l'approbation du budget pri-
mitif 1986 . Le taux de 1,9 p . 100 applicable pour la fixation du
budget 1987 doit permettre d'absorber l'incidence de ces mesures
(circulaire du 30 décembre 1986). La titularisation d'agents auxi-
liaires est souhaitable et ne soulève aucun obstacle sous réserve
que ces personnels remplissent les conditions statutaires de titula-
risation et que celle-cl ne se traduise pas par un surcroit de
dépenses à la charge des organismes d'assurance maladie. Les
efforts qui doivent être faits pour améliorer le fonctionnement du
centre hospitalier de Langon s'inscrivent dans le cadre d'une ges-
tion rigoureuse étayée par la mise en place des centres de res-
ponsabilité (circulaire du l u octobre 1986) indispensable à une
juste analyse de l'évolution des dépenses, voire si nécessaire dans
une redistribution des moyens budgétaires du département de la
Gironde en fonction de l'activité des établissements sanitaires
dont il dispose.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18111. - 12 janvier 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mms le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de
la famille, sur le fait que le projet de loi hospitalière modifiant
la loi du 31 décembre 1970 ne précise pas les conditions de
rémunération de la fonction de chef de service . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer si la création de tels
postes se traduira par des compensations financières pour ceux
qui en assumeront les responsabilités.

Réponse . - L'honorable parlementaire a demandé à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si le rétablissement
de la fonction de chef de service se traduira par des compensa-
tions financières pour ceux qui en assureront les responsabilités.
II est précisé qu'en l'état actuel de l'étude du dossier, il n'est pas
envisagé de rémunérer la fonction de chef de service .

f
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Santé publique (maladies et épidémies)

16373 . - 12 janvier 1987 . - Mme Oeorgina Dufoix attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes des malades atteints de rétinite pig-
mentaire ou dégénérescence rétinienne. Elle lui demande de lui
dire quelles dispositions elle envisage de prendre pour combattre
cette maladie et aider les personnes atteintes . La recherche des
causes et des thérapies doit être amplifiée, un comité scientifique
est d'ailleurs créé à cet effet . Il semble aussi nécessaire que la
rétinite pigmentaire soit classée dans la liste des affections
longues et coûteuses reconnues par la sécurité sociale en raison
de la nécessité d'assistance technique et d'hospitalisations fré-
quentes .

Santé publique (maladies et épidémies)

16637 . - 19 janvier 1987. - M . Emmanuel Aubert attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur les victimes de la rétinite pigmentaire . Cette grave
maladie, évolutive, héréditaire, aboutit dans la plupart des cas à
la cécité . A ce jour, aucun traitement ne semble être reconnu effi-
cace. Il lui demande donc si elle envisage de promouvoir une
recherche scientifique pour vaincre cette maladie et, par là même
occasion, classer celle-ci dans la liste des affections longues et
coûteuses reconnues par la sécurité sociale.

Réponse. - Devant le dynamisme de l'association française
u Rétinitis pigmentosa » pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi de connaître les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'Institut national de la santé et
de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis . Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
pour tenter d'éclairer cette maladie d'origine jusque-là inconnue.
D'autres programmes dans les domaines génétiques et immunolo-
giques devraient être élaborés par les chercheurs et soumis à cet
organisme . En outre, le ministère chargé de la santé et de la
famille est prêt, comme il l'avait déjà souligné aux représentants
de l' association, à étudier en vue d'une aide financière les pro-
grammes de recherche en épidémiologie et en santé publique qui
lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du comité scienti-
fique de cette association . Par ailleurs, les hospitalisations des
malades atteints de rétinite pigmentaire peuvent être intégrale-
ment prises en charge selon leurs durées et le coefficient du K
opératoire . En outre, ils sont soumis à l'arrêté du
30 décembre 1986 relatif à la prise en charge du ticket modéra-
teur pour les soins en rapport avec une affection grave ne figu-
rant pas sur la liste mentionnée au 3. de l'article L. 322-3 du
code de la sécurité sociale.

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

16643. - 19 janvier 1987. - M . Roger-Gérard Schwartssnberg
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la très grave situation de danger et de
détresse dans laquelle se trouvent placés en région parisienne
plusieurs milliers de sans-abri face à l'actuelle vague de froid . 11
lui demande s'il existe, comme l'assurent diverses organisations
caritatives, des locaux actuellement vides dans certains hôpitaux,
qui pourraient être ouverts à titre exceptionnel aux sans-logis
afin de servir d'hébergement d'urgence et de contribuer à placer
ceux-ci à l'abri de l'actuelle vague de froid qui menace directe-
ment leur santé, et parfois même leur existence, comme certains
décés récents dus au froid l'ont malheureusement montré.

Réponse. - Dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté et
la précarité, le préfet, commissaire de la République de la région
d'Ile-de-France, commissaire de la République du département
de Paris, dispose de crédits spécifiques (10 millions de francs)
qui lui permettent de mettre en ouvre toutes actions nécessaires
en la matière, notamment en ce qui concerne l'hébergement d'ur-
gence . Les services de l'Etat, en liaison avec ceux du département
et de la ville de Paris, ont une connaissance précise de l'en-
semble des moyens d'hébergement permanents ou provisoires . Ils
sont à même, en liaison avec les associations caritatives,

d'adapter très rapidement les capacités d'hébergement aux évolu-
tions de la situation liées notamment aux conditions atmosphé-
riques. Les capacités permanentes d'accueil (3 328 lits) ont été
portées à 5 000 places environ, soit 500 de plus que durant l'hiver
1985-1986. Les pavillons désaffectés de plusieurs hôpitaux ont été
effectivement utilisés comme prévu dès que le besoin s'en est fait
sentir. Une coordination efficace a permis un suivi quotidien des
places disponibles, avec communication d'un numéro de télé-
phone à la presse et permanences dans les mairies d'arrondisse-
ment . Au plus fort de la vague de froid de janvier, l'offre d'hé-
bergement a toujours excédé d'au moins 190 places la demande.

Pharmacie (parapharmacie)

18732. - 19 janvier 1987 . - M . Bernard 8chreiner attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le danger présenté par l'association des psoralènes
aux rayons ultraviolets et plus précisément sur l'action mutagène
et cancérogène du 5 méthoxypsoralène et de l'essence de berga-
mote sous U .V. avec ou sans filtre solaire . 11 lui demande si,
étant donné la mise en évidence par les divers travaux de
médecins et de scientifiques tant français qu'étrangers des
dangers présentés par les accélérateurs de bronzage (en particu-
lier le 5 M .O .P.), il ne serait pas souhaitable, pour la sécurité
dans le domaine de la santé des personnes, que soient le plus
rapidement possible retirés du marché ces produits à risques.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'utilisation des psoralènes dans
les produits solaires retient actuellement toute son attention . Il
s'agit d'un problème complexe dans lequel de nombreux élé-
ments sont à considérer. Les psoralènes, et notamment le
5 méthoxypsoralène, peuvent effectivement, dans certaines condi-
tions, se montrer mutagènes et cancérogènes sur l'animal de labo-
ratoire, mais aucune donnée scientifique ne permet d'affirmer la
possibilité d'une extrapolation de ces effets à l'homme . En outre,
il est établi que ces produits accélèrent le bronzage après exposi-
tions solaire . La pigmentation induite, agissant comme un filtre
naturel, peut conférer une certaine protection vis-à-vis des effets
phototoxiques du soleil, lesquels posent réellement un problème
de santé publique . La question est donc de savoir si les psora-
lènes, bien qu'ayant en premier lieu des propriétés potentielle-
ment cancérogènes, sont susceptibles, du fait de leur action d'ac-
célération de la pigmentation, d'avoir un effet bénéfique vis-à-vis
des effets photocancérogénes du soleil . Le ministre a demandé à
plusieurs experts éminents dans les domaines de la cancérologie
et de la dermatologie de formuler un avis sur ce problème ; ces
avis lui permettront d'arrêter prochainement une décision . Il n'en
reste pas moins que des études complémentaires toxicologiques et
épidémiologiques devront être entreprises afin, d'une part de
mieux cerner les risques encourus lors de l'utilisation de ce type
de produit, et d'autre part de mettre en évidence leurs effets de
protection vis-à-vis des effets toxiques du soleil.

Pharmacie (parapharmacie)

1N16 . - 26 janvier 1987. - M . Robert Borrel signale à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que les fabri-
cants et les magasins de produits diététiques subissent une multi-
plication des tracasseries et des interdictions de fabriquer ou
vendre ces produits au motif que ceux-ci relèveraient du mono-
pole pharmaceutique . Les produits dit compléments alimentaires,
fabriqués à partir d'éléments naturels, de légumes, de plantes aro-
matiques et présentés sous forme de pastilles, gélules, ampoules
buvables, sont pourtant commercialisés depuis vingt années sans
aucune difficulté . Les poursuites pour exercice illégal de la phar-
macie s'appuient, en l'espèce, sur le fait que certaines plantes
utilisées ne seraient pas libérées ainsi que sur la présentation dite
galénique de ces produits . Cette argumentation ne fait en réalité
que souligner la totale inadaption à la réalité et à l'évolution des
connaissances d'une réglementation aux contours mal définis . II
est, en effet, tout à fait anormal qu'elle ne soit pas appliquée de
la même manière aux produits vendus dans les magasins diété-
tiques et, par exemple, à des boissons de grande consommation
telles que Coca-Cola ou Gini, qui contiennent des substances
interdites comme la quinine, ou à des apéritifs, qui contiennent
des mélanges de plantes dont la composition est réputée secrète,
et ne font pas l'objet d'étiquetage. II serait également anormal
que l'utilisation par l'industrie pharmaceutique de nouveaux
modes de présentation déjà pratiqués dans d'autres secteurs en
interdise l'usage aux autres fabricants de produits diététiques.
D'autre part, l'extension du monopole pharmaceutique aux pro-
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duits diététiques non médicamenteux aurait des conséquences
catastrophiques pour l'ensemble d'une profession regroupant cent
cinquante fabricants, des dizaines de distributeurs, plus de deux
mille cinq cents magasins qui emploient au total plus de onze
mille salariés. Elle entraînerait l ' abandon à la concurrence étran-
gère d'un marché des aliments diététiques en progression
constante dans le monde entier, qui devrait atteindre, en France,
un milliard et demi de francs en 1986, et représente plusieurs
centaines de millions de francs d' exportations . Le rôle du mono-
pole pharmaceutique est de protéger la santé publique, parce que
les médicaments peuvent être constitués par des substances de
grande activité pharmacologique et, de ce fait, être dangereux . Le
produit diététique, lorsqu'il ne comporte que des principes essen-
tiels pour l'entretien de l'organisme, par conséquent sans danger
puisqu'ils entrent dans la composition des aliments, n'a pas à
être soumis à des exigences aussi sévères . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre, à la lumière des travaux de la
commission d'étude de la parapharmacie, pour que la délimita-
tion du monopole pharmaceutique ne s'écarte pas du seul fonde-
ment qui le justifie, à savoir la protection de la santé publique, et
n 'affecte pas la liberté de fabncation et de vente pour les pro-
duits dont la composition ou un usage excessif ne présentent
aucun danger pour la santé des consommateurs et ne nécessitent
pas le conseil ou la médiation technique d' un pharmacien,

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l' attention de
Mme ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les inconvé-
nients qui résulteraient pour les fabricants et les magasins de
vente de produits diététiques des interdictions de fabriquer et de
vendre certains produits, essentiellement ceux qui sont générale-
ment désignés sous le nom de compléments alimentaires, qui leur
sont notifiées par les pharmaciens inspecteurs de la santé, Ces
derniers engagent à leur encontre des poursuites pour exercice
illégal de la pharmacie, au motif que de tels produits contiennent
des plantes médicinales et sont présentés sous une forme galé-
nique, ce qui les fait entrer dans le monopole pharmaceutique . Il
est précisé à l 'honorable parlementaire qu'aucune modification
de la réglementation applicable aux produits diététiques n'est
envisagée actuellement . Le décret n° 81-574 du 15 mai 1981 qui
vise « les denrées alimentaires et les boissons destinées à une ali-
mentation particulière à l'exception des médicaments et des eaux
minérales » est toujours en vigueur. Toutes les denrées et
boissons répondant à cette définition et commercialisées dans les
conditions expressément prévues par le décret et les arrêtés anté-
rieurs maintenus en vigueur peuvent donc être vendues librement,
en dehors du circuit pharmaceutique . Cette réglementation relève
de la direction générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, au ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation. Il est toutefois nécessaire d'indi-
quer que la catégorie des produits actuellement commercialisés
sous le nom « compléments alimentaires » ne correpond à
aucune catégorie juridiquement définie . Si les produits désignés
sous ce nom répondent à la définition précitée des produits diété-
tiques, leur commerce est libre à ce titre. Si en revanche leur
présentation ou la présence dans leur composition de produits
relevant du monopole pharmaceutique ou encore l'usage stricte-
ment médical qui leur est traditionnement réservé en fait des
médicaments, ils ne peuvent être commercialisés que dans le cir-
cuit pharmaceutique ; dans le cas con traire, il y aurait exercice
illégal de la pharmari s . est ainsi que les pharmaciens-
inspecteurs ont repu des directives précises contenues dans une
instruction ministérielle du 18 novembre 1985 pour engager les
poursuites judiciaires nécessaires pour exercice illégal de la phar-
macie, dans le cadre des mesures de déconcentration administra-
tive et par application pure et simple de l'article L . 564 du code
de la santé publique. Toutes les mesures prises actuellement
découlent de la stricte application de la réglementation existante
et aucun texte nouveau n'est intervenu en la matière . Ainsi, le
fait de considérer comme relevant du monopole pharmaceutique
des produits contenant des plantes médicinales inscrites à la
pharmacopée présentés sous une forme galénique n'est que l'ap-
plication pure et simple de l'article L. 512 du code de la santé

ublique et du décret du 15 juin 1979 prévu par cet article qui a
libéré la vente au détail de trente-quatre plantes inscrites à la
pharmacopée, à la stricte condition qu'elles soient « en l'état »,
c'est-à-dire simplement séchées et coupées, à l'exclusion de toute
préparation et présentation sous une forme galénique quel-
conque ; la forme galénique utilisée pour des produits strictement
diététiques ne contenant aucune substance médicamenteuse ou
relevant du monopole pharmaceutique ne soulève aucune objec-
tion de la part de l'administration chargée de la santé . Le mono-
pole pharmaceutique vise toujours des produits qui sont des
médicaments ou assimilés, en application des dispositions du
code de la santé publique : c 'est ainsi que les récents avis aux
fabricants de spécialités pharmaceutiques à base de plantes médi-
cinales n'ont pas eu pour but de renforcer le monopole en éten-
dant les produits auxquels ils s'appliquent, mais, au contraire, de
faciliter pour les préparations à base de plantes la constitution

des dossiers nécessaires pour obtenir les autorisations de mise sur
le marché prévues par l'article L. 601 du code de la santé
publique .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

17215 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean Provaux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les revendications des jeunes praticiens hospitaliers concer-
nant le rétablissement de l'activité libérale dans les hôpitaux

ublics . Plusieurs organisations syndicales de praticiens hospita-
liers considèrent que le rétablissement du secteur libéral provo-
quera des perturbations dangereuses dans le fonctionnement de
l'hôpital public . Ils considèrent que les principaux bénéficiaires
de cette mesure seront les médecins les plus connus, les plus
anciens et les mieux rémunérés, et non les jeunes praticiens hos-
pitaliers. Ainsi se trouve encore aggravée la disparité de revenus
que cette disposition prétendait corriger. Par ailleurs, le secteur
d'activité libérale n'est pas réalisable dans toutes les disciplines
(S .A.M .U ., biologie, imagerie, réanimation, etc.). Aucune compen-
sation n'est prévue pour ces praticiens exclus de ces mesures . Le
rétablissemènt du secteur libéral crée donc de nombreuses inéga-
lités, discriminations et injustices, qui établit une concurrence
déloyale pour la médecine libérale extra-hospitalière et induira
une inflation incontrôlable des dépenses de santé . Il lui demande
donc de lui faire connaître les dispositions qu'entend adopter le
Gouvernement pour revenir sur cette réforme hâtive, récusée par
une majorité de praticiens et sans efficacité réelle dans la solu-
tion des problèmes hospitaliers.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, fait observer que le rétablissement du secteur privé hos-
pitalier était un des trois objectifs principaux de la réforme hos-
pitalière. La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social a fixé les modalités d'exercice de l'activité
libérale des praticiens temps plein qui en font la demande et a
institué deux commissions, l 'une au sein de l'établissement,
chargée de veiller au bon déroulement de l'activité libérale qui
s'y exerce, l'autre auprès du ministre chargé de la santé . Un
décret d'application doit prochainement intervenir . Il réglemen-
tera les modalités de cette activité libérale, le temps qui peut y
être consacré, les actes qui peuvent être pratiqués, les conditions
d'hospitalisation des malades mais aussi les dispositions finan-
cières, à savoir les limites financières pour certaines catégories de
praticiens et les redevances dues à l'établissement hospitalier par
les praticiens qui exerceront une telle activité.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

1022 . - 6 octobre 1986 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la nomination de 200 enquê-
teurs pris dans le corps des gardiens de la paix, affaiblissant par
le fait même les effectifs de ce corps. Il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre afin de compenser cette perte . Par
ailleurs, il demande également où seront incorporés ces enquê-
teurs . - Question transmise b M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - L'interruption du recrutement d 'enquêteurs
depuis 1983 a eu pour conséquence de laisser apparaitre de nom-
breuses vacances dans ce corps : celles-ci s'élevaient au
I « août 1986 à 403 pour un effectif budgétaire de 4 215 . Compte
tenu des nécessités des services, certains de ces postes ont été
occupés par des gardiens de la paix . C'est dans ces conditions
qu'a été prise la décision de régulariser la situation statutaire de
ces gardiens de la paix, par la voie d'un détachement dans le
corps des enquêteurs, dans la limite de 200 postes. Outre la dis-
position statutaire de cinq ans de services effectifs dans les ser-
vices actifs de la police nationale, cette opération de régularisa-
tion ne pouvait concerner que des gardiens de la paix qui
assurent réellement des fonctions d'enquêteur . La mise en posi-
tion de détachement dans ce corps des enquêteurs des 200 gar-
diens de la paix a dégagé des emplois de gardiens de la paix qui
seront pourvus par concours permettant ainsi d'accroître la pré-
sence des policiers sur la voie publique. En ce qui concerne l'af-
fectation de ces 200 enquêteurs, celle-ci s'est effectuée à l'issue
de leur scolarité, le 26 février 1987, en tenant compte de l'intérêt
du service et des voeux exprimés par les intéressés .

1

O



9 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1407

1

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

INE. - 28 avril 1986 . - M . Claude Birrs« appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre dus affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions d'application de l'article L. 468 du code de la sécurité
sociale relatif à la faute inexcusable et interdisant de s'assurer
contre sa propre faute inexcusable. En effet, il s'opère une discri-
mination sur ce point selon la taille de l'entreprise, les plus
importantes ayant recours à une délégation de pouvoirs sur le
personnel d'encadrement et souscrivant une police d'assurance
qui les dégage de toute responsabilité, lors d'une faute inexcu-
sable . En revanche, la spécificité du secteur artisanal n'a pas été
prise en compte puisque la responsabilité personnelle de l'artisan
sur son patrimoine propre est retenue en l'absence de toute délé-
gation de pouvoirs et de toute possibilité de s'assurer. Il lui
demande dans quelle mesure il est envisagé de mettre un terme à
cette discrimination, sans que pour autant soient lésés les intérêts
de la victime.

Réponse. - Lors de la discussion de la loi portant diverses
mesures d'ordre social, le Gouvernement a accepté, sur proposi-
tion de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale, que soit adjoint au texte un
article permettant aux employeurs de s'assurer contre les consé-
quences financières de leur propre faute inexcusable . Le parle-
ment a voté cette disposition qui figure à l'article 33-II de la loi
na 87-39 du 27 janvier 1987 (J .O. du 28 janvier 1987).

Sécurité sociale (caisses)

10202 . - 13 octobre 1986 . - M . Barnard Savy attire l'attention
de M. I . secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
disparité que l'on peut constater sur le montant et le mode de
calcul des « remises de gestion », que les caisses primaires concè-
dent à certaines sections locales . C'est ainsi que les remises
accordées par la caisse de Lille à la caisse d'action sociale
d'E .D.F .-G .D .F. et à la mutuelle des cadres s'élèvent respective-
ment à 23,29 francs par décompte, pour la première, contre
9,69 francs pour la seconde . A noter que le calcul pour
l'E.D.F : G .D .F. est effectué par décompte et pour les cadres en
pourcentage des prestations versées . Ne serait-il pas normal
d'établir un tarif national pour des prestations identiques, ce qui
permettrait une meilleure gestion de la sécurité sociale et éviterait
des reversements privilégiés prélevés sur des fonds sociaux.

Réponse . - En application de l'article L.211-4 du code de la
sécurité sociale, une mutuelle peut être habilitée par une caisse
primaire d'assurance maladie à servir, en tant que section locale,
des prestations maladie d'un régime légalement obligatoire . A ce
titre, elle reçoit de la caisse primaire des remises destinées à cou-
vrir les frais de gestion du service qu'elle assure pour le compte
de celle-ci . Le montant des remises de gestion est fixé par le
conseil d'administration de la caisse primaire, conformément aux
dispositions de l'article R.252-11 du code de la sécurité sociale et
à son arrêté d'application en date du 19 novembre 1984. La
caisse primaire peut ainsi tenir compte de la qualité de la gestion
et des services rendus aux assurés sociaux par la section locale
sans dépasser toutefois le taux d'évolution maximal fixé par les
autorités de tutelle . Cette décentralisation des décisions encadrées
dans certaines limites a pour objectif de préserver les intérêts des
assurés et des cotisants. Sur le cas particulier des remises attri-
buées par la caisse primaire de Lille à la caisse d'action sociale
E .D.F.-G .D .F., d'une part, et à la mutuelle des cadres, d'autre
part, l'écart relevé a une origine historique . Le conseil d'adminis-
tration de la caisse de Lille a pris conscience de cette situation et
devrait réduire les disparités non justifiées sur les exercices à
venir. La revalorisation des remises de la mutuelle des cadres ne
pourra en tout état de cause intervenir que progressivement.

Handicapés (établissements)

102M. - 13 octobre 1986. - M . Louis Besson appelle l'atten-
lion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la
famille, sur le fonctionnement des maisons d'accueil spécialisées
créées par la loi n o 75-534 du 30 juin 1975 . II lui demande de
bien vouloir lui préciser le montant des crédits que le projet de
loi de finances prévoit de consacrer à l'ouverture de nouveaux
établissements en 1987, ainsi que celui des crédits prévus pour le

fonctionnement des maisons d'accueil spécialisées exis-
tantes . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès da
ministre des «aires sociales et de l'emploi, chargé de la ,karité
sociale.

Handicapés (établissements)

171!6 . - 26 janvier 1987. - M . Louis Besson s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 10244 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 13 octobre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Prévues par l'article 46 de la loi 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées,
les maisons d'accueil spécialisées sont destinées à recevoir des
personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance médicale et
des soins constants. La loi de finances pour 1987 comporte, au
chapitre 66 (paragraphe 20, art. 10), une dotation de 38 millions
de francs de crédits d'équipements. Ces crédits sont destinés à la
participation de l'Etat à la construction d'établissements pour
personnes handicapées et notamment de maisons d'accueil spé-
cialisées . Il n'est cependant pas possible de préciser la part de
ces crédits qui sera consacrée à ces dernières, les crédits du cha-
pitre 66 (paragraphe 20) faisant l'objet d'une programmation à
l'initiative des commissaires de la République de région . S'agis-
sant du fonctionnement des maisons d'accueil spécialisées, il
convient de préciser qu'il est pris en charge entièrement par les
organismes d'assurance maladie et que, de ce fait, aucun crédit
ne figure en loi de finances à ce titre. Cependant, on évalue à
710 millions de francs les dépenses consacrées en 1985 au fonc-
tionnement de ces établissements, ce qui représentait
3 600 places. En 1986 on estime la capacité à 4 000 places.

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières)

10710. - 20 octobre 1986 . - M . François Bachelot attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé ot de la
famille, sur la valeur de la lettre clé des infirmiers libéraux.
Celle-ci apparaît en effet anormalement basse compte tenu de
leurs compétences (bac plus trois ans) au regard d'autres profes-
sions, notamment celles des travailleuses familiales et des aides
ménagères. Il rappelle que le prix de revient horaire accordé par
la C .P.A .M . est de 68 à 70 francs pour les aides ménagères qui
ne reçoivent pas ou peu de formation ; qu'il est de 97 à
100 francs (accord C .A .F. ou D.A .S .S .) pour les travailleuses
familiales qui reçoivent une formation de huit mois sanctionnée
par un certificat de travailleuse familiale délivré par le ministre
des affaires sociales ; qu'il est seulement de 79,80 francs (conven-
tion C .P .A .M . - forfait horaire) pour les infirmiers libéraux. S'il
s'avère évident de maintenir l'effort de maîtrise des dépenses de
santé, il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
pour pallier cette anomalie qui traduit un véritable nivellement
par le bas de cette profession paramédicale . - Question tnaarmise
à M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécante sociale.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

17656 . - 2 février 1987 . - M . François Bachelot s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 10750 publiée Journal officiel. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986 relative aux
infirmiers et infirmières . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le forfait horaire de 79,80 francs évoqué corres-
pond à la tarification d'une séance de soins infirmiers pour une
heure cotée AM1 .6. On ne peut pas comparer ce taux avec celui
applicable aux travailleuses familiales, pour citer cet exemple,
lequel s'entend charges patronales comprises . Entre 1984 et 1985,
l'évolution moyenne des honoraires des infirmiers et infirmières a
été de 3,4 p . 100 en dépit d'une augmentation démographique de
la profession de prés de 10 p. 100. Pour 1986, compte tenu de la
revalorisation tarifaire intervenue au 15 décembre 1985, on peut
estimer, sur la base des progressions actuelles, l'évolution des
honoraires des infirmiers et infirmières à un niveau compris entre
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8 et IO p . 100, voire au-delà . Il s'agit d'une progression sensible
et substantielle, par les temps actuels, dont on doit relever l'im-
portance et la portée.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

11803 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges-Paul Wagner attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale. sur la pratique de plus en plus courante par les aides
ménagères, dans le cadre du maintien à domicile des personnes
âgées, de certains actes qui sont inscrits à la nomenclature des
actes professionnels des infirmiers libéraux (soins de nursing,
préparation et prise de médicaments, petit pansement, pansement
d'anus artificiel) . Dans la convention collective nationale des
organismes d'aide à domicile ou de maintien à domicile, il est
stipulé, titre 1 « , 1-5, Définition de la profession, et titre VIII, 8,
Définition des emplois aide ménagère, qu' « en aucun cas les
aides ménagères à domicile ne devront intervenir dans les cas
ressortissant au champ d ' application des travailleuses fami-
liales ». Afin d'éviter des conflits de compétences entre ces pro-
fessionnels qui s'avéreraient préjudiciables aux personnes âgées,
n'y aurait-il pas lieu de définir de manière plus précise les com-
pétences des aides ménagères et de stipuler dans la convention
collective qu'a en aucun cas les aides ménagères à domicile ne
devront intervenir dans les cas ressortissant au champ d'applica-
tion des travailleuses familiales et des infirmières diplômées
d'Etat » .

Professions sociales (aides ménagères)

18199. - 23 février 1987 . - M. Georges-Paul Wagner s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi . chargé de la sécurité
sociale, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 11503 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 3 novembre 1986 . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - L'article l-5 du titre 1 ,, de la convention collective
du 11 mai 1983 des organismes d'aide ou de maintien à domicile
précise la mission dévolue à l'aide ménagère et définit son action
chez les personnes âgées en indiquant notamment que le travail
d'une aide ménagère est d'ordre matériel, moral et social et non
sanitaire. Il est d'ailleurs signalé à l'honorable parlementaire que
les soins courants, conformément au décret no 84-689 du
17 juillet 1984, relèvent du rôle propre des infirmiers, assistés

d'aides-soignantes. Si l'article précité mentionne qu'en aucun cas
les aides ménagères à domicile ne devront intervenir dans les cas
ressortissant du champ d'application des travailleuses familiales,
sans citer d'autres professions, c'est parce qu'au sein d'un même
domaine d'intervention à domicile à caractère matériel, moral et
social, il convient de délimiter selon les besoins des personnes à
aider le champ de compétence de chaque professionnel du sec-
teur . Les partenaires sociaux, lors de l'élaboration de la conven-
tion collective du 11 mai 1983, ont donc simplement cherché à
définir le champ d'intervention des aides ménagères par rapport
à une autre profession sociale proche, mais il va de soi que les
aides ménagères ne sont en aucune manière habilitées à dispenser
des soins infirmiers.

Handicapés (allocations et ressources)

117W . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'allocation des orphelins de guerre majeurs infirmes . Il lui
rappelle que l'allocation aux orphelins de guerre majeurs
infirmes est dorénavant prise en compte pour le calcul de l'allo-
cation aux handicapés adultes et de l'allocation vieillesse. Il lui
demande quelle économie il en est résulté pour l'Etat et s'il y a
intérêt à maintenir cette décision qui entraine des difficultés
financières importantes pour les intéressés qui ne peuvent plus
bénéficier dans les mêmes conditions du cumul des deux alloca-
tions . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès da
manu,e des q(feires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - Il est exact que le cumul de la pension d'orphelin
de guerre majeur infirme avec l'A.A.H . ne peut se faire que dans
la limite du montant de l'A.A.H ., c'est-à-dire du minimum vieil-
lesse. L'article 98 de la loi de finances pour 1983 modifiant l'ar-
ticle 31-1 susvisé a, en effet, précisé le caractère subsidiaire de
l'A .A .H . par rapport à tout avantage de vieillesse ou d 'invalidité.
La pérennité des dérogations admises par les lettres ministérielles
du 16 mai et du 10 aoùt 1978 admettant le cumul de l'A .A .H.
avec la pension d'orphelin de guerre majeur ainsi qu'avec la pen-

sion d'orphelin de victime civile de guerre n ' est désormais plus
fondée, ces pensions ayant le caractère d'avantages d ' invalidité. Il
n'a pas été établi de statistiques permettant de chiffrer l'économie
réalisée par ces mesures de non-cumul dont la finalité était moins
de rigueur financière que d'équité, et il est souhaitable de main-
tenir ce principe qui empêche une discrimination entre les avan-
tages d'invalidité d'orphelins consentis du fait de la guerre et
ceux servis à un autre titre . De plus, l'A .A .H . est un minimum
social garanti à toute personne handicapée n'ayant pas d ' autre
avantage compensatoire de son handicap ou en ayant mais d'un
faible montant et dans ce cas le cumul avec l'A.A.H. ne saurait
dépasser le montant de cette allocation.

Assurance vieillesse : généralités (cotisations)

121127 . - 24 novembre 1986 . - M . Michel Hennoun attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les cotisations à payer aux caisses de retraite lors de
la reprise d'une activité professionnelle à l'age de la retraite.
Etant donné parfois la modicité de la pension versée à certains
retraités, ils se voient dans la nécessité de reprendre une activité
professionnelle. Cette nouvelle activité, différente de celle exercée
auparavant, étant donné la position de retraité, ne devrait donner
lieu à aucune cotisation. Or, il apparaîtrait que non seulement
cette cotisation peut être exigée, mais en plus elle ne donne lieu
à aucune perception de nouveaux points de retraite, et ce depuis
la loi na 84 .575 du 9 juillet 1984. Il lui demande son avis sur ce
sujet et s'il est possible de délimiter clairement ces versements de
cotisations . Enfin, il souhaiterait connaître les raisons qui ont
amené à modifier la loi du 22 janvier 1973.

Réponse. - Les retraités titulaires d'une pension au titre du
régime d'assurance vieillesse des professions industrielles et com-
merciales qui reprennent une activité industrielle ou commerciale
doivent cotiser au titre de cette nouvelle activité professionnelle
au régime d 'assurance vieillesse des industriels et commerçants,
conformément à l'article D . 633-1 du code de la sécurité sociale.
Les versements de cotisations ne fournissent aucun droit à de
nouvelles prestations de vieillesse . En effet, conformément à l'ar-
ticle R . 351-10 du code de la sécurité sociale qui s'applique au
régime général et aux régimes d'assurance vieillesse alignés sur ce
dernier, une pension d'assurance vieillesse ne peut pas être
révisée pour tenir compte des versements afférents à une période
postérieure à la date à laquelle a été arrêté le compte de l' assuré
pour l'ouverture de ses droits à l'assurance vieillesse . Cependant,
toute personne qui reprend une activité professionnelle relevant
d'un régime de sécurité sociale autre que celui au titre duquel
elle perçoit une pension peut acquérir des droits en assurance
vieillesse dans ce nouveau régime.

Postes et télécommunications (courrier)

1itd23 . - 29 décembre 1986 . - M . Germain Gengsnwin attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi . chargé de la sécurité
sociale, sur les mesures qui viennent d'être décidées en faveur
du redressement des finances de la sécurité sociale . L'une d'elles
retient particulièrement l'attention des familles nombreuses . Il
s'agit de la suppression de la franchise postale pour le courrier
adressé à la sécurité sociale. En effet, une famille de trois enfants
et plus est plus souvent en contact avec les caisses d'assurance
maladie, de ce fait elle sera donc pénalisée et même parfois
gênée quand il faut se déplacer à la poste pour peser une lettre.
C'est pourquoi, il lui demande si un aménagement de cette dis-
position discriminatoire est fait pour les familles nombreuses ne
pourrait être envisagé dans le cadre de la politique familiale que
le Gouvernement vient de définir, afin de favoriser la naissance
du troisième enfant.

Réponse. - La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social a supprimé la dispense d'affranchissement
dont bénéficiaient les assurés sociaux pour le courrier qu'ils
adressent aux organismes de sécurité sociale. La réglementation
postale qui s'applique maintenant à ce courrier ne permet pas de
retenir un tarif unique sans considération du poids pour une
catégorie particulière d'assurés sociaux . Les organismes de sécu-
rité sociale devraient cependant informer rapidement les assurés
du nombre de plis pouvant être insérés dans une enveloppe sans
dépasser le 1 « échelon de poids de 20 grammes qui permet de
n'affranchir son courrier qu'à 1,90 franc ou 2,20 francs.
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Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

1llS73. - 5 janvier 1987 . - M . Jean Dosanlia attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des diabétiques dont les soins fréquents et assidus qu'ils
reçoivent sont également coûteux . En effet, sur le plan médical,
la distinction entre les soins du diabète et ceux concernant les
autres maladies concomittantes est impossible . Le remboursement
de tous les traitements subis par les diabétiques parait donc
devoir étre maintenu normalement . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire savoir s'il pourra éviter d'appliquer aux diabétiques
les restrictions prévues au remboursement des dépenses de
maladie.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p . 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète. Mais il ne semble pas
contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout lien avec le
traitement de l'affection exonérante soient remboursés dans les
conditions de droit commun et donnent lieu, le cas échéant, au
paiement du ticket modérateur . Le décret n° 86-1378 du
31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires sociaux
gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différencier les
frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au traitement
d'une affection longue et coûteuse . Cette réforme doit être mise
en oeuvre avec toutes les précautions nécessaires pour que le
corps médical puisse tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

16171 . - 12 janvier 1987 . - M . René Souchon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'in-
tention qu'il a émise récemment de ne plus assurer le rembourse-
ment à 100 p . 100 des frais médicaux occasionnés par la maladie
de Parkinson . Cette maladie touche environ une personne sur
cinq cents, tous âges confondus, et, dans l'état actuel des
connaissances de la médecine, conduit de façon irrémédiable à
un déclin physique et parfois psychique . Le seul moyen de la
soulager repose sur l'absorption de médicaments qui masquent
les symptômes et permettent une légère amélioration, au moins
partielle, des troubles extrêmement invalidants de cette maladie.
Compte tenu des caractéristiques de cette maladie et de l'absence
de faits médicaux nouveaux, il serait très préjudiciable d'envi-
sager une semblable mesure . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir renoncer à un projet qui ne serait que l'expression
brutale d'une volonté affirmée de refuser toute solidarité aux per-
sonnes qui souffrent jusqu'au bout de leur vie d'une maladie dif-
ficilement curable, comme celle de Parkinson.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p . 100 de la
maladie de Parkinson. Mais il ne semble pas contraire à l'équité
que les soins dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affec-
tion soient remboursés dans les conditions de droit commun et
donnent lieu, le cas échéant, au paiement du ticket modérateur.
Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis
des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie,
permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rappor-
tent ou non aù traitement d'une affection longue et coûteuse.
Cette réforme doit être mise en oeuvre avec toutes les précautions
nécessaires pour que le corps médical puisse tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.

TRANSPORTS

quences très graves sur le maintien du pavillon français sur le
Rhin et la Moselle. Il lui demande si, afin de maintenir notre
flotte rhénane, une subvention a été prévue à cet effet au titre du
budget de l'année 1987 . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La Compagnie française de navigation rhénane,
avec quelque 535 salariés, assure un trafic annuel de l'ordre de
8,5 millions de tonnes et 3,5 milliards de tonnes/kilomètre . Cela
la place au deuxième rang sur le marché international du trans-
port sur le Rhin et la Moselle. Les pouvoirs publics sont donc
particulièrement sensibles à l'importance que revèt la présence du
pavillon français sur ces artères fluviales européennes. II faut
malheureusement constater que, en dépit de l'application d'un
plan de redressement en 1983 et 1984, la situation financière de
la compagnie est restée déficitaire ces dernières années . Elle a
nécessité une aide du budget de l'Etat oscillant autour de 35 MF
pour chacun des exercices 1984, 1985 et 1986 . Sur ce dossier dif-
ficile, et ancien, lié à la concurrence exacerbée s'exerçant sur le
Rhin alors que les marchés intérieurs restent fermés, la position
du Gouvernement vient d'être annoncée par le Premier ministre
lors de son déplacement en Alsace le 26 janvier . Le pavillon
français sur le Rhin n'est pas remis en cause et le Gouvernement
prendra les mesures nécessaires pour donner à la C .F .N .R. les
moyens d'assurer la poursuite de son activité normale sur le
Rhin . Toutefois, l'Etat n'a pas vocation à rester actionnaire d'une
entreprise de transport fluvial et en transférera la propriété à
d'autres actionnaires après avoir mis cette entreprise en mesure
de s'adapter à la libéralisation du marché des transports en 1992.
II invite les dirigeants de la C.F .N .R. à lui proposer les mesures
de restructuration techniques et financières nécessaires à cette
adaptation. A partir de 1992, le pavillon français sur le Rhin
devra être assuré par une entreprise en mesure de faire face à la
compétition internationale sans subvention publique dans le
cadre d'un marché communautaire fonctionnant sans entrave . Le
Gouvernement est prêt à participer financièrement d'ici là à un
programme de restructuration qu'il appartient à la C .F.N .R . de
lui proposer.

Transports urbains (tarifs)

1466 . - I« décembre 1986. - M. Christian Demuynck attire
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combettants
sur l'utilisation des cartes de transports . En effet, les anciens
combattants peuvent prétendre à l'accès aux transports gratuite-
ment par le biais d'une carte qui leur est délivrée . Cependant,
une limite d'âge est nécessaire : il faut avoir soixante-quinze ans
pour y avoir droit . Il lui demande donc si les anciens combat-
tants ne pourraient pas obtenir cette carte plus tôt . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports.

Réponse. - A l'initiative des collectivités locales de la région
Ile-de-France, des titres de transport à caractère social (cartes
émeraude et améthyste) ont été créés au profit de certaines caté-
gories d'usagers de la S .N .C .F.-banlieue et de la R .A.T.P. Ce sont
ces collectivités qui, sous le contrôle du syndicat des transports
parisiens, définissent les catégories d'ayants droit ainsi que le
taux de réduction accordé (gratuité ou demi-tarif). En contre-
partie, elles remboursent aux entreprises les pertes de recettes
résultant de l'usage de ces titres . C'est dans ce cadre que les
anciens combattants de plus de soixante-quinze ans bénéficient
de ces réductions. L'abaissement de la limite d'âge ne peut donc
résulter que d'une décision des collectivités concernées . Il est
cependant rappelé qu'avant soixante-quinze ans les anciens com-
battants peuvent bénéficier des réductions tarifaires consenties
aux personnes âgées sous certaines conditions de ressources.

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

Transports fluviaux (entreprises : Moselle)

10936 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean-Marie Démange attire
l'attention de M . le Premier ministre sur la situation préoccu-
pante de la Compagnie française de navigation rhénane . Cette
société est actuellement le seul armement ftançais rhénan ; elle
exploite sur le Rhin et la Moselle une flotte de vingt-cinq pous-
seurs et de 100 barges . Son effectif est de 535 personnes
dont cinquante-cinq sur le site de Thionville-Uckange. Après une
étude effectuée par un cabinet spécialisé, il s'est avéré que la
gestion de l ' entreprise ne pouvait être mise en cause mais que,
dans l'hypothèse d'une réduction du soutien de l'Etat, la Société
de navigation rhénane devrait fortement diminuer ses effectifs
ainsi que le volume de sa flotte. Cette solution aurait des consé-

14227 . - 8 décembre 1986 . - M . Gérard Trémège attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la question des budgets
de déplacement des P .M .E .-P.M .I . La compagnie Air Inter pro-
pose, certes, des cartes individuelles d'abonnement . Toutefois, les
tarifs en vigueur ne sont pas adaptés à des budgets de
P .M .E .-P .M .I ., puisque cette formule suppose d'investir
5 450 francs par commercial utilisateur, et ne sont pas cessibles
au sein d'une même entreprise . Ces cartes s'adressent à des
grandes entreprises dont les capacités financières sont décuplées.
Aucune formule propre aux P .M .E .-P.M .I . n'existe vraiment . Ce
problème de budget de déplacement est de tout premier ordre
pour toute P.M .E.-P.M .I ., qui se doit d'observer à la fois une



ASSEMBLÉE NATIONALE 9 mars 1987

politique commerciale dynamique et une gestion rigoureuse . Le
problème est d' autant plus important pour une P .M .E.-P.M .I.
située dans la région Midi-Pyrénées, car elle connaît des déplace-
ments fréquents, notamment sur la région parisienne où se situent
la majorité des directions des brandes entreprises, ainsi que sur
toutes les régions où les clients potentiels représentent un
marché. C'est pourquoi il lui demande s'il compte prendre des
mesures favorisant les déplacements des cadres P .M .E .-P.M .I ., ce
qui aurait inévitablement des conséquences positives pour le
dynamisme de ces entreprises et donc pour l'emploi.

Réponse. - La compagnie Air Inter met en oeuvre, dans le
cadre de l'autonomie de gestion qui lui est notamment reconnue
par la convention signée avec l'Etat le 5 juillet 1985, une poli-
tique tarifaire correspondant à ses objectifs commerciaux et éco-
nomiques. S'agissant des cartes d'abonnement, s'il est vrai
qu'elles sont obligatoirement nominatives, leur coût peut être
rendu plus abordable pour les P.M .E . - P.M .I . si celles-ci choisis-
sent non pas la formule d'abonnement toutes lignes, dont le coût
est effectivement de 5 450 francs, mais une formule limitée à une,
voire deux lignes (abonnement à la carte au choix du passager)
ou plusieurs dans le cadre d'un abonnement « lignes groupées ».
Une souplesse supplémentaire est apportée par la possibilité
d'acheter les cartes d'abonnement lignes groupées ou les cartes
par ligne pour une durée de trois ou six mois . En outre, l'achat
d'une carte d'abonnement confère des avantages spécifiques qui
tendent à alléger le coût du voyage : ainsi la formule « horaires
confort » permet de bénéficier d'un billet gratuit sur vols blancs
ou bleus après cinq voyages . Enfin, des voyages professionnels
peuvent être effectués à tarifs réduits en utilisant les formules
« groupes », « salons et congrès » ou « évasion ».

Transports fluviaux (emploi et activité)

1MM. - 19 janvier 1987 . - M . Roland Nungesser attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'insuffisance des crédits
alloués aux voies navigables, notamment en ce qui concerne la
modernisation des infrastructures . Il rappelle le rôle considi;rable
que joue le transport par voie d'eau dans l'économie des pays
modernes, qu'il s'agisse de nos partenaires de la C.E.E . ou des
nations à l'échelle continentale comme les U .S .A. et l'U .R.S.S . Il
lui demande donc si, compte tenu des aléas du trafic ferroviaire
qui, au cours des récentes semaines, ont compromis toute l'acti-
vité industrielle du pays, il ne conviendrait pas de faire un effort
de diversification entre les divers modes de transport, de telle
façon que la S .N .C .F. n'ait plus un rôle prépondérant - et même,
dans certains secteurs, quasiment monopolistique - dans le trafic
des marchandises et que, notamment, une part plus importante
de celui-ci soit orientée vers la navigation fluviale.

Réponse. - Les transporteurs fluviaux rencontrent en France
d'importantes difficultés, qui se sont traduites par une forte
réduction de la part des transports nationaux et internationaux
assurés par ce mode au cours de la dernière décennie . Des régle-
mentations et des pratiques rigides, qui, souvent, ne laissent au
chargeur ni ie choix du transporteur, ni la possibilité de discuter
les termes du contrat de transport et qui freinent considérable-
ment les progrès de productivité, sont très largement à l'origine
de cette dégradation de la situation. Le Gouvernement, tout en
ayant reconduit en 1987 un plan économique et social destiné à
permettre, dans de bonnes conditions sociales, la réduction du
nombre d'artisans et du nombre de péniches obsolètes, a pris ou
mis à l' étude plusieurs mesures ponctuelles de libéralisation de
certains trafics . Une telle politique ne peut cependant être que
très progressive, compte tenu de la grande fragilité de ce secteur
de l'économie . En l'état de ce secteur, il ne serait pas justifié que
la collectivité engage, avant d'être assurée d'une bonne valorisa-
tion de l'existant, de très lourds investissements sur des voies
nouvelles . Compte tenu de la dégradation du réseau, le Gouver-
nement a donné la priorité absolue à l'entretien et à la restaura-
tion des voies navigables existantes ; seuls, en dehors des
contrats de plan Etat - régions qui seront respectés au prix d'un
étalement, seront examinés les investissements neufs offrant les
meilleurs taux de rentabilité économique.

Entreprises
(contributions patronales : 11e-de-France)

18477. - 19 janvier 1987 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le premier ministre s'il ne lui parait pas opportun de dis-
penser pour un mois les employeurs de la région Ile-de-France
du versement transport, compte tenu des grandes difficultés

éprouvés par leur personnel pour utiliser les transports en
commun . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès de
ministre de l'équipement, du logeme,:t, de l'aménagement du territoire
et des transporte, chargé des transports.

Réponse. - La réduction consentie en février aux usagers utili-
sant un abonnement de type carte orange est une mesure limitée,
à caractère commercial ; elle est destinée à dédommager les
usagers de la gêne importante qu'ils ont subie en raison des
conflits sociaux qui ont affecté la S .N .C .F . et la R .A.T.P. Aller
au-delà de cette mesure, en dispensant, par exempte, pour un
mois les employeurs de la région d'lle-de-France du versement
de transport, mettrait en péril l'équilibre financier des entreprises
de transport et augmenterait donc les contributions des collecti-
vités publiques, qu'il s'agisse de l'Etat ou des départements.

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

18544 . - 19 janvier 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartsanberg
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta, chargé des transports, sur la
très grave situation de danger et de détresse dans laquelle se
trouvent placés, en région parisienne, plusieurs milliers de sans-
abri face à l'actuelle vague de froid . la lui demande de décider,
comme cela avait été fait les deux hivers précédents, de laisser
ouvertes chaque nuit un nombre réellement suffisant de stations
de métro et du R.E.R . afin qu'elles servent aux sans-logis d'hé-
bergement d'urgence en étant équipées de lits de camp, de cou-
vertures et de sanitaires, en liaison avec les services des autres
ministères concernés.

Réponse. - Le Gouvernement est très attentif aux difficultés
que connaissent les sans-abri en période d'intempéries . Pour faire
face à la vague de froid, deux stations de métro : Mabillon et
Sentier, situées en plein centre de la capitale, ont été ouvertes
aux sans-abri, chaque nuit à partit `e 13 janvier et durant une
quinzaine de jours . Depuis lors, un loc :i souterrain, situé porte
d'Italie, indépendant du métro et auquel on accède par la gare
routière, a été mis à leur disposition . Plusieurs réunions ont été
organisées pour informer de ces mesures les différentes organisa-
tions caritatives.

Transports fluviaux (voies navigables)

18877 . - 19 janvier 1987 . - M . François Grusasnmagot inter-
roge M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, charge des transporta, sur la liste de projets d'in-
frastructure présentés par la France comme susceptibles de finan-
cement direct par la Communauté européenne . Quels sont les cri-
tères retenus par le Gouvernement français . Quels sont les projets
de travaux concernant les voies navigables dont la France pour-
rait soutenir la candidature.

Réponse. - Lors du dernier conseil des ministres des transports
de la Communauté économique européenne a été adopté le règle-
ment n° 4059.86 du 22 décembre 1986 concernant l'octroi d'un
soutien financier à des infrastructures de transport (publié au
J.O. des Communautés européennes n o L. 378-24 du 31 décembre
dernier). Parmi les projets qui feront ainsi l'objet d'une subven-
tion communautaire, figurent pour la France : 1 . l'accès routier
au Mont-Blanc : construction du tunnel des Chavants (4 millions
d'ECU) ; 2 . la route Toulouse-Barcelone : aménagements sur la
section Pensaguel-Le Vernet (2 millions d'ECU) ; 3 . la ligne fer-
roviaire Bayonne-Hendaye : augmentation de la capacité et de la
sécurité (1,5 million d'ECU). Par des règlements antérieurs, ont
fait également l'objet de subventions communautaires : 1 . la
modernisation du noeud ferroviaire de Mulhouse-Nord (3 mil-
lions d'ECU) ; 2 , l'accès au Mont-Blanc : nouvelle route
Le Fayet-Les :-louches (3,8 millions d'ECU) ; 3 . l'aménagement
de la voie navigable de la Lys (2,6 millions d'ECU) ; 4 . des
études préliminaires pour le tunnel sous la Manche (0,5 million
d'ECU, conjointement à la France et au Royaume-Uni) . Pour
que des projets soient éligibles à un financement communautaire,
il est nécessaire qu'ils répondent aux critères suivants : 1 . qu'ils
aient déjà fait l'objet d'une décision, au niveau national ; 2 . que
l'investissement soit prêt à être entrepris sans délai ; 3 . enfin et
surtout qu'ils présentent un intérêt communautaire . Tous les
projets présentés par le Gouvernement français remplissent ces
conditions, mais tous ne peuvent être retenus compte tenu des
projets présentés par les autres pays et des crédits disponibles à
cet effet sur le budget de la Communauté . C'est pourquoi les
règlements adoptés par le Conseil résultent nécessairement d'un
compromis politique . Actuellement aucun projet concernant les
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voies navigables n'étant susceptible de répondre aux trois critères
énumérés ci-dessus, il n ' est pas envisagé d ' en présenter au cours
de l'année 1987 ; il n'est d'ailleurs nullement certain que, compte
tenu des difficultés budgétaires de la Communauté, le Conseil
des ministres des transports adopte à court terme un nouveau
programme de subventions communautaires aux infrastructures.

S .N.C-F- (tarifs voyageurs)

17007. - 26 janvier 1987 . - M . Xavier Dugoln attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation des retraités
habitant la région parisienne. En effet ceux-ci sont très souvent
contraints ou désireux de se rendre, par voie ferrée, soit à Paris,
soit en un autre lieu de 1'11e-de-France pour différents et parfois
impérieux motifs qui concernent leur santé, leurs liens familiaux,
leurs besoins, leurs obligations . La S .N .C .F. n'accorde à la quasi
majorité des retraités en cause aucune réduction de ses tarifs
« banlieue », contrairement à ce qu 'elle concède à toutes les
autres catégories professionnelles domiciliées en Ile-de-France
(carte hebdomadaire). A titre d'exemple, un retraité habitant
Saint-Michel-sur-Orge (91240) qui se rend à Paris et revient par
voie ferrée doit s'acquitter, en 2. classe, pour deux fois 29 kilo-
mètres, d'une somme de 31 francs alors que, s'il effectue le trajet
aller-retour Paris-Saumur (299 kilomètres " 2) par train rapide et
non omnibus, il ne paiera que 122 francs, soit quatre fois moins
pour dix fois plus de kilomètres . Cela est dû au fait que la
S.N .C .F. n'accorde pas le bénéfice de la carte vermeil aux
retraités qui la possèdent, pour leurs déplacements par le rail
effectués à l'intérieur du réseau de 1'11e-de-France. Aussi il lui
demande s 'il ne serait pas souhaitable que les retraités résidant
ou se trouvant en Ile-de-France et se déplaçant « entra muros »,
titulaires de la carte vermeil puissent bénéficier des mêmes droits
et facilités que cette carte leur accorde pour leurs déplacements
sur le reste du réseau ferroviaire.

Réponse. - La « carte vermeil », créée à l'initiative de la
S.N.C .F., est un titre à caractère purement commercial dont le
but est d'inciter les personnes d'un certain âge à utiliser les
chemins de fer en dehors des heures et jours d'affluence . Elle
n'est valable que sur le réseau principal de la S.N .C .F., durant
des périodes déterminées . Compte tenu du caractère particulier
des transports à Paris et en région parisienne, il n'est pas envisa-
geable, pour l'instant, d'étendre le bénéfice de cette dérogation à
la région des transports parisiens . Par contre, certains usagers
peuvent bénéficier en région parisienne, sous certaines condi-
tions, d'une carte de réduction ou de gratuité « Améthyste », déli-
vrée par les services sociaux des collectivités locales.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

17023. - 26 janvier 1987 . - M . Etionna Pinte attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les anomalies que recèlent les conditions d'attribution de
cartes de réduction dans les transports en commun, et en particu-
lier à la S .N .C .r'., pour les familles nombreuses . En effet, la
réglementation en vigueur prévoit une réduction de 30 p . 100
acquise à vie pour les parents de familles dites nombreuses si
elles ont élevé plus de cinq enfants. Cependant, depuis 1982, le
bénéfice de cette carte n'est plus admis en première classe alors
que, dans le même temps, la « carte vermeil » offre la possibilité
à des personnes qui n'ont peut-être pas d'enfants de bénéficier
d'une réduction de 50 p. 100. Il y a là une disparité de traitement
qu'il serait heureux de corriger dans le cadre de la politique
familiale que le Gouvernement s'est fixée . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures susceptibles
d'être prises afin, non seulement d'instaurer plus de cohérence
dans le système des réductions, mais aussi d'encourager les
familles comprenant plus de cinq enfants . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l gqiipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - La réduction de 30 p . 100 consentie à vie aux
parents ayant eu ou élevé au moins cinq enfants est sociale, c'est-
à-dire qu'elle est imposée à la S.N .C .F. par l'Etat qui en sup-
porte les conséquences financières . Depuis le l« janvier 1981, les
réductions famille nombreuse ne sont plus accordées que sur la
base du plein tarif de 2' classe, les intéressés conservant la possi-
bilité de voyager en I re classe en payant le surclassement, c'est-à-
dire la différence entre un billet de première et un billet de
seconde au plein tarif. En revanche la « carte vermeil » est un
tarif commercial dont la S .N .C .F. détermine seule les modalités
dans le cadre de son autonomie de gestion. Ce tarif est destiné à

inciter les personnes d'un certain âge, qui sont généralement
libres de leur temps, à se déplacer en dehors des périodes de fort
trafic . La « carte vermeil », vendue 80 francs par an, donne ainsi
droit à 50 p. 100 de réduction en période bleue alors que les
cartes famille nombreuse sont gratuites et utilisables en toutes
périodes . D'une manière générale, la politique budgétaire du
Gouvernement vise à limiter, voire à diminuer, la compensation
versée à la S .N .C .F. au titre des tarifs sociaux de manière à
réduire les charges de l'Etat.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : travaux topographiques)

171112 . - 26 janvier 1987 . - M . Guy Malandain demande à
M . I . ministre de l'équipement, du logement de l'aménage-
ment du territoire et des transports pour quelles raisons ne
sont pas appliquées dans tous les services du ministère dont il est
en charge (et non seulement par l'Institut géographique national),
les dispositions de l'arrêté interministériel du 15 décembre 1948
relatif aux conditions d'établissement des travaux topographiques
par les services publics qui imposent pour les mesures de lon-
gueurs le mètre et ses multiples et pour les angles le grade et ses
multiples décimaux . Dans quel délai envisage-t-il d ' imposer,
notamment aux services de l'aviation civile et de la météorologie,
l'abandon d'unités différentes : le mille marin pour les distances,
le pied pour les altitudes, le degré pour les angles et le noeud
pour les vitesses. - Question transmise à M. le ministre daigné
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'sarénq.rnant
du territoire et des transports, chargé des transports,

Réponse . - Aux termes de l'article 3 du décret n° 86-93 du
17 janvier 1986 portant réorganisation et attributions générales de
la météorologie, la direction de la météorologie nationale
(D .M .N .) a pour mission : « . . . de surveiller l'évolution de l'atmo-
sphère afin de contribuer à la sauvegarde des personnes et des
biens, ainsi qu'au développement économique du pays» . Le
même article précise : « Son action s'inscrit dans le cadre des
accords internationaux souscrits par la France. » Pour exercer
cette mission de surveillance de l'atmosphère, la D.M.N . doit dis-
poser d'un grand nombre de données d'observation collectées sur
la majeure partie du globe, à partir de stations terrestres, ballons,
navires, bouées et satellites . Ces échanges de données entre les
différents Etats qui les ont collectées est une pratique courante
en météorologie, et les unités employées pour exprimer ces
mesures ont dû être normalisées. De la même façon, il a fallu
normaliser la présentation des avertissements et prévisions dif-
fusés au profit des usagers internationaux, navigateurs aériens et
maritimes en particulier . Deux organisations internationales dont
la France est membre, l'organisation météorologique mondiale et
l'organisation de l'aviation civile internationale jouent un Hile
éminent dans ce domaine, et l'usage du système international
(S .l .) est généralement retenu par ces organisations ; toutefois, un
certain nombre d'unités hors système international sont encore
utilisées et, parmi ces dernières, l'O .A .C .I . distingue les unités
dites supplétives qui cesseront d'être utilisées à partir de dates
qui seront fixées d'un commun accord par les conseils des orga-
nisations internationales préciu es. Le mille marin, le nœud et le
pied appartiennent à cette catégoree et l'on sait, d'ores et déjà,
que l'usage du mille marin et du noeud ne sera pas abandonné
avant le 31 décembre 1990 . Le degré d'angle, en revanche, n'ap-
r-mient pas à la liste des unités supplétives, ce qui signifie qu il
n'est pas actuellement prévu que cette unité doive cesser d'être
utilisée. La météorologie nationale est très consciente de ce pro-
blème d'unités, auquel il faut bien toutefois reconnaître un
contexte international difficile, en liaison étroite, dans le cas de
la navigation aérienne ou maritime, avec la sécurité des per-
sonnes et des biens . L'évolution ne peut être que très lente, sans
être totalement négative, puisque, par exemple, dans le passé, on
a pu noter l'abandon du degré Fahrenheit et du millibar au
profit, respectivement, du degré Celsius et de l'hectopascal.

Transports routiers (tarifs : Haute-Savoie)

17517. - 2 février 1987 . - M . Pierre Mazeaud demande à M. le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports les mesures qu'il entend prendre
afin de remédier aux anomalies en matière de tarification pro-
posée par les services de cars qui ont remplacé certaines liaisons
ferroviaires . Il souhaite, en particulier, appeler son attention sut
l'exemple de la ligne de cars Annecy-Faverges, en Haute-Savoie,
dont l'exploitation a été confiée à une entreprise privée . Il appa-
raît notamment que, parmi les tarifs réduits à caractère social en
vigueur à la S.N .C .F ., celui afférent à la « carte vermeil » n'est
pas appliqué par l'entreprise de cars en question . Outre que cette
discrimination affecte donc sérieusement les nombreuses per-
sonnes àgées qui fréquentent cette ligne, une telle politique tend
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à rompre l'égalité qui existe normalement, d'une part entre les
usagers de la S .N.C.F. et ceux des lignes de cars de substitution,
d ' autre part entre tous les usagers de ces dernières qui sont sus-
ceptibles de bénéficier légitimement de tarifs réduits . - Qaestioa
treamaiw à M. k asitsiure dliégad arprà dot »sinistre de l'équipe-
ttoest, da logetweat, de / amJangerteat da territoire et des transports,
chargé des transposa.

Réponse. - En 1938, la ligne ferroviaire Annecy-Albertville a
été fermée au trafic voyageurs. Elle a été remplacée par une des-
serte routière qui depuis lors se limite à Annecy-Faverges et a été
inscrite au plan de transport au nom de l'exploitant : l'entreprise
Crolard. Il s'agit donc d'un service régulier routier susceptible
d'être conventionné par le département en application de l'ar-
ticle 29 de la loi d'orientation des transports intérieurs . Dans ce
cadre, l'exploitant pourra définir avec l'iutorité organisatrice une
tarification spécifique aux personnes àgées type « carte vermeil ».
A cet égard, il faut préciser que ce tarif fait partie du domaine
commercial de la S.N .C .F., c'est-à-dire qu'il a été créé à sa seule
initiative et ne donne lieu à aucune compensation de l'Etat à
l'inverse des tarifs sociaux mis en place à la demande des pou-
voirs publics . L'ambiguité que l'on peut constater actuellement
sur la tarification mise en place par l'entreprise résulte d'un
accord qu'elle a signé avec la S .N .C .F. pour que ses billets soient
vendus dans les gares.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

17742, - 9 février 1987 . - M. Robert Borrel appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur la suppression des avan-

cages tarifaires consentis par la S.N .C.F . sur les lignes de cars de
remplacement . En effet, certaines voies ferrées ont été supprimées
et remplacées par un service de cars régulier. Il semblerait
normal que les avantages tarifaires consentis aux bénéficiaires de
la carte vermeil par la S.N .C.F . le demeurent dans la convention
signée par l'organisme de remplacement, au même titre que les
avantages accordés aux invalides, militaires, pensionnés de
guerre, familles nombreuses, etc. Il lui demande s'il est dans ses
intentions, dans le sens d'une plus grande équité, d'étendre aux
personnes âgées les tarifs préférentiels, dont bénéficient d'autres
catégories de personnes, sans leur opposer le caractère commer-
cial de l'accord signé en 1970 par la S .N .C .F.

Réponse. - Les réductions tarifaires accordées aux personnes
âgées sur les services routiers remplaçant certaines liaisons sont
des avantages mis en place à l'initiative de la S .N .C.F. sans com-
pensation de l'Etat à l'inverse des tarifs sociaux . Ces tarifs font
partie du domaine commercial de la S.N .C.F. qui en définit seule
les modalités d'application . Dans le cadre de la décentralisation,
il a été décidé de confier aux collectivités la responsabilité d'or-
ganiser elles-mêmes leur système de transport . Ainsi l' article 29
du décret n° 85-891 du 16 août 1985 définit les compétences et
les modalités d'intervention des diverses collectivités pour les ser-
vices assurés par la S .N .C .F. intégralement par des moyens rou-
tiers, c'est-à-dire ceux assurés sur des liaisons où ne circule
aucun train de voyageur desservant la même liaison . En applica-
tion de ce texte les services relèvent du régime général des ser-
vices réguliers routiers de voyageurs et doivent donc être conven-
tionnés par la collectivité responsable (en général le
département). Il appartient donc aux collectivités, dans le cadre
de ce conventionnement de définir le type de tarification appli-
cable sur ces services, en particulier d'éventuels tarifs spécifiques
pour les personnes âgées .

1

RECTIFICATIFS
1. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 6 A.N. (Q) du 9 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

l e Page 681, 2 e colonne, I l e ligne de la réponse aux questions
nO s 9170, 13656 et 15850 de MM . Bruno Chauvierre, Jean-Jack
Salles et Bruno Chauvierre à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.
Au lieu de : « . . .entre 1987 et 1981 »,
Lire : « . . . entre 1976 et 1981 ».

2 e Page 689, I" colonne, 12e ligne de la réponse à la question
n~ 12797 de M . Main Bocquet à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.
Au lieu de : « . . . ou bien encore collaborant avec le personnel

d'encadrement . .. »,
Lire : « . ., ou bien encore collaborant avec le personnel d'enca-

drement supérieur . .. ».

11, - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 7 A .N . (Q) du 16 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 904, Ife colonne, I re ligne de la réponse à la question
ne 14167 de M. Joseph-Henri Maujoùan du Gasset à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports.
Au lieu de : « Les travaux de la liaison Nantes-Cholet ont

été. . .»,
Lire : « Les travaux de la liaison Nantes-Cholet (R .N . 149) ont

été. . .».

2e Page 904, Ire colonne, l' ligne de la réponse à la question
ne 14351 de M. François Patriat à M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi .

Au lieu de : « La politique de soutien à domicile des personnes
âgées . . . »,

Lire : « La politique de soutien au maintien à domicile des per-
sonnes âgées. . . ».

3 e Page 918, 1 « colonne, 37e ligne de la réponse à la question
n e 13927 de M . Jean-Louis Masson à M . le Premier ministre.

Au lieu de : « . . d'actes qui constitue le livret de famille, a la
force probante des extraits de l'état civil .. . »,

Lire : « .., d'actes qui constitue le livret de famille, a la force
probante des extraits des actes de l'état civil . . . ».

4 . Page 919, 2e colonne, réponse à la question n e 14414 de
M . Xavier Dugoin à M . le Premier ministre :

- à la 2e ligne :

Au lieu de : « . . . au cours de ces trois dernières années . . . ».
Lire : « . .. au cours de ces dernières années . ..

- à la 15' ligne :

Au lieu de : « . . . construction d'établissements spécialisés . . . ».
Lire : « . . . construction d'établissements pénitentiaires spécia-

lisés . ..

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 8 A .N . (Q) du 23 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1037, Ife colonne, réponse à la question n e 14867 de
M . Bernard Derosier à M . le Premier ministre, à la fin de la
question elle-même, remplacer : « Question transmise à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice », par : « Question trans-
mise à M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
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